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BULLETIN D'ENREGISTREMENT. 

JOSTICB CIVILK. — Cour royale de Paris (3
e
 ch.) — Cour 

royale de Toulouse : Enquête ; forclusion 5 enquête 

d'office. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle). 

Bulletin : Abus de blanc-seing; maire; rédaction de la 

liste électorale; cadres signés en blanc par le percep-

teur, — Outrages; maire; conseiller municipal; déposi-

tion en justice. — Cour d'assises de l'Hérault : As-

sassinat. 

COLONIES FRANÇAISES. — Cour royale d'Alger (aud. sol.) : 

Eutérinement de lettres de commut uion de peine. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. — Conseil d'Etat : Officiers at-

tachés au recrutement ; contribution personnelle et 

mobil'ère; prostation en nature pour les chemins vi-

cinaux; exemption. — Contribution foncière; dégrève-

ment d'un contribuable; substitution d'un nouvel im-

posé; excès de pouvoir du conseil de préfecture. 

CHRONIQUE. 

BUilETIN B'EHraEGISTREMENT, 

ACTE SOUS SEING PRIVÉ. — MENTION DANS UN ACTE NOTARIÉ. — 

RESPONSABILITÉ DES NOTAIRES. 

Unnotaire est-il passsible d'amende pour avoir, dans un pro-

cès-verbal d'adjudication de créances â terme, énoncé les 

titres sous seing-privé et non enregistrés de ces créances, 

titres qui ont déjà été mentionnés dans le cahier des char-

ges dressé par un avoué*! (Loi du 22 frimaire an "VII, ar-
ticles 23 et 42.) 

Dans le cas de l'affirmative, le notaire peut-il être contraint 

au paiement des droits d'enregistrement des actes sous seing-

privé, avant que le recouvrement en ait été poursuivi con-
tre les parties ! 

Résolu affirmativement par jugement du Tribunal de Lyon, 
du 12 mars 1845, ainsi motivé : 

t Attendu qu'en rédigeant, le 6 mai 1844, un acte consta-

tant le transport par voie d'adjudication de diverses créances 

résultant de promesses ou billets sous signatures privées, 

souscrits en faveur de Jaan Chollet, et la remise faite à l'ad-

judicataire des titres de créances, .-ans que ces titres eussent 

été préalablement enregistrés, M. H..., notaire, a contrevenu 

à la prescription générale de l'article 25 de la loi du 22 fri-

maire au VII, qui défend de faire aucun usage d'un acte sous 

seing privé non enregistré, et à la disposition spéciale de 

l'article 4"2 de la môme loi, qui défend aux notaires de faire 

ou réiiger aucun acte en vertu d'un acte sous signature pri 

vée Bon soumis préalablement à l'enregistrement, et, en cas 

de contravention, les déclare passibles d'une amende, et per 
sonnellement responsables des droits ; 

» Attendu qu'il importe peu que les titres transmis par 

Vactedu 6 mars 1844 eussent été énumérés dans un cahier 

de charges rédigé antérieurement par un avoué; que le ca-

hier de charges n'était qu'un acte préparatoire de l'adjudi-

cation, qui seule a véritablement constitué l'usage illicite des 

titres non enregistrés; que, d'ailleurs, la faute de l'avoué 

rélacteur du cahier de charges ne pourrait couvrir celle du 

notaire, auquel on a toujours à reprocher d'avoir passé outre 

à un acte de son ministère avant l'enregistrement des titres 
qui en étaient l'objet ; 

,» Attendu qu'on ne peut considérer la responsabilité per-

sonnelle établie par l'article 42 de la loi du 22 frimaire an 

VII comme un simple cautionnement, qui donnerait au no-

taire poursuivi pour le recouvrement des droits la faculté de 

demander la discussion préalable de la partie intéressée; 

qu'en établissant cette responsabilité, le but de la loi a été 

précisément de donner une action immédiate contre le no-

taire contrevenant, et de dispenser l'administration de recou-

rir aux parties qui ont figuré dans l'acte notarié; qu'au sur-

plus, c'est le caractère général de la responsabilité propre 

ment dite, de celle au moins qui naît d'un délit ou d'un qua 

si-délit, d'engendrer une obligation directe et personnelle 

indépendante de celle qui peut ou non s'exercer à l'égard de 

l'auteur principal du fait dommageable, et de se distinguer 

ainsi du simple cautionnement, qui n'est qu'une obligation 
secondaire et conditionnelle ; 

» Par ces motifs, 

» Le Tribunal ordonne l'exécution de la contrainte, etc. -

Nota. Sur la seconde question, le jugement du Tribunal de 

Lyon ne nous paraît pas fondé, ainsi que nous l'avons établi 

dans notre numéro du 16 novembre 1844, sous le titre : Acte 

de notaire , Acte sous signature privée , Contravention. 

V. aussi dans notre numéro du 2 janvier 1845 : Notaire. 

Acte passé en conséquence d'un autre, etc. 

OUVERTURE DE CRÉDIT. — CAISSE HYPOTHÉCAIRE. 

L'acte par lequel la Caisse hypothécaire s'oblige de prêter une 

somme déterminée, sous la condition que le prêt ne s'effec-

tuera que sur la remise, dans le délai de trois mois, de plu 

sieurs pièces, telles que la grosse du contrat, le bordereau 

a inscription, etc., ne peut être considéré comme renfermant 

une condition suspensive ou éventuelle- bien que qualifié 

à ouverture de crédit cet acte est passible du droit d'obli-

gation a 1 0/0. (Loi du 22 frimaire an VII, art. 69, « 3 
il. 5.J * ' " ' 

Ainsi décidé par arrêt de la Cour de cassation, du 2 avril 
1S45, conçu en ces termes : 

» Vu les articles 4 et 69, § 3, n* 32, de la loi du 22 fri-
maire an \ II ; 

» Attendu que l'acte du 2 avril 1840 contient de la part de 

ratisse hypothécaire, non une simple ouverture de crédit au 
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EXPERTISE. — VALEUR EN REVENU. — MAISON LOUÉE OU NON 

LOUÉE EN TOTALITÉ OU EN PARTIE. 

Les experts nommés à l'effet d'estimer une maison transmise 

par décès, doivent ils, pour l'appréciation du revenu de 

cette maison, tenir compte des non-valeurs en loyers ! (Ré-

solu affirmativement.) — Loi du 22 frimaire an VII, art. 15, 
n» 7, et art. 19. 

Aux termes de l'art. 15, n. 7, de la loi du 22 frimaire 

an VU, la valeur de la propriété des immeubles est détermi-

née, pour la perception des droits d'enregistrement, sur les 

\ transmissions entre-vifs, à titre gratuit, et sur celles qui s'ef-

fectuent par décès, par l'évaluation portée à vingt fois le pro-

duit des biens ou le prix des baux courans, sans distraction 

des charges. 

Les non-valeurs résultant du défaut de location partielle 

'une maison sont-elles des charges dans le sens de la loi ? 

Le Tribunal de Lyon s'est prononcé pour la négative le 19 

février 1845. Cette décision, qui intéresse un grand nombre 

de propriétaires de maisons dans'les villes importantes, nous 

paraît conforme à l'esprit de la loi. En voici les motifs : 

* Attendu que si les experts et le tiers-expert en particu-

lier ont distingué le revenu brut du revenu net de l'immeu-

ble expertisé, c'est uniquement pour arriver, en tenant 

compte des non-valeurs, à apprécier le revenu réel ; 

» Qu'il ne faut pas confondre les non-valeurs qui consti-

tuent une absence partielle de revenu, causée soit par le dé-

faut de locataires, soit par la mobilité et l'insolvabilité d'une 

certaine classe de locataires, avec les charges dont parle la 

oi du 22 frimaire an VII, et qui ne peuvent s'enteudre que 

des prélèvemens à faire sur la valeur ou le revenu des biens 

pour l'acquittement des dettes dont le propriétaire ou l'héri -
lier peut être tenu ; 

Que si la loi a voulu qu'on ne fît pas la distraction des 

charges, c'est que les charges sont étrangères aux revenus 

réels et à la valeur vénale de la propriété, et n'empêchent 

pas que l'immeuble tel n'ait une valeur de tant, tandis que 

es noû -valeurs agissent directement sur les revenus qu'elles 

réduisent, et influent nécessairement sur la valeur véritable 

et Vénale de la propriété; d'où il suit que si on ne tenait 

pas compte des non-valeurs dans l'appréciation des revenus, 

on donnerait à la perception des droits de mutation, au lieu 

d'une base vraie et sincère que la loi a dû rechercher, une 

base hypothétique et menteuse qui conduiraità frapper d'un 

droit plus fort les propriétés qui ont le moins de valeur; 

» Attendu qu'en portant à 1,356 francs le revenu net de 

a maison transmise par succession aux enfans Caron, le 

tiers-expert a désigné par là le revenu réel, qui, multiplié 

par vingt, doit, aux termes de la loi précitée, donner la va-
leur de cet immeuble ; 

» Le Tribunal homologue l'avis du tiers-expert, fixe àlj556 

francs le revenu annuel de la maison, etc.- » 

PATENTE. MENTION A FAIRE DANS LES ACTES DES NOTAIRES ET 

AUTRES OFFICIERS PUBLICS. 

1° Lorsque, dans un acte de son ministère, passé avant l'émis 

sion du rôle des patentes de l'année courante, un notaire ou 

autre officier public a énoncé la patente délivrée à l'une des 

parties pour l'année précédente, a-t-il commis une contra-

vention passible d'amende ! (Résolu négativement.) — Loi du 

25 avril 1844, art. 29, 30 et 31. 

Aux termes de l'article 37 de la loi du 1
er

 brumaire an VII, 

nul ne pouvait former de demande, ni fournir aucune ex-

ception ou défense en justice, ni faire aucun acte ou signifi-

cation, pour tout ce qui était relatif à son commerce, sa pro-

fession ou son industrie, sans qu'il fût fait mention en tête 

des actes de la patente prise, avec désignation de la classe, 

de la date, du numéro et de la commune où elle avait été 

délivrée, à peine d'une amende de 500 fr. tant contre les par-

ticuliers sujets à la patente que contre les fonctionnaires pu-

blics qui auraient fait ou reçu lesdits actes, sans mention de 

la patente. L'amende de 500 fr. fut réduite à 50 fr. par la loi 
du 16 juin 1824 (Art. 10). 

Ces dispositions out été reproduites dans la loi du 25 avril 

1844 (Ait. 29). Seulement l'amende est fixée par cet article à 
25 fr., au lieu de 50 fr. 

Les contraventions doivent être constatées par des procès-

verbaux, qui seront transmis au procureur de Roi, chargé 

de requérir la condamnation. Telle est la législation sur cet 
objet. 

L'obligation qui en résulte pour les officiers ministériels et 

les particuliers a fait naître diverses questions, notamment 

celle de savoir si l'officier public contrevient à la loi, en énon-

çant la patente d'un exercice termiué,lorsque le rôle de l'exer-

cice courant n'est point encore publié par l'administration. 

Sur cette question, le Tribunal de Saint-Omer a rendu, le 

15 mars 1845, un jugement fortement motivé, dont la teneur 
suit : 

« Considérant que la mention imposée par l'article 29 de 

la loi du 25 avril 1844, ne peut, d'après les détails exigés à 

cet égard, s'appliquer qu'à une patente régulière et défi-
nitive. ; 

» Qu'en reconnaissant donc en l'article 24 que le rôle des 

patentes pourrait n'être émis qu'après le 1" mars, le législa-

teur a implicitement reconnu que la mention dont il s'agit 

ne pouvait s'appliquer jusque la qu'à la patente de l'exercice 
terminé ; 

> Que telle est, à défaut de dispositions plus explicites, plus 

comp êtes, l'interprétation que la force des choses et l'usage, 

d'ailleurs, viennent donner à l'article 29 précité; 

» Considérant que si l'article 30, en vue principalement 

des personnes qui désirent se faire patentables, a octroyé aux 

agens des contributions directes la faculté d'accorder des pa-

tentes avant l'émission du rôle, il est à remarquer encore, 

qu'il ne l'a permise, suivant le texte, qu'après, toutefois, que 

les requérans auront acquitté entre les mains du percepteur 

les douzièmes échus ou la totalité des droits selon les cas; 

» Que ces droits n'étant exigibles ni déterminés même 

qu'à l'heure de l'émission du rôle, et la perception en res-

tant par suite impossible jusque là, il s'ensuit, comme con-

séquence ultérieure, l'impossibilité de toute délivrance de pa-

tente, et l'inapplication, dès lors, aux patentables, dudit ar-
ticle 30; 

» Considérant qu'il en est de même d fortiori de l'art. 31, 

qui est évidemment créé pour un tout autre cas; 

» Considérant d'ailleurs qu'en admettant, par, hypo'hèse, 

que le contrôleur des contributions directes fût d'après les 

circulaires ministérielles rendues en explication et dévelop-

pement de la législation antérieure, autorisé à délivrer des 

certificats de patentes ou des visas sur patentes de l'exercice 

expiré, toujours est-il qu'il ne résulte formellement d'aucune 

disposition de la loi nouvelle que, dans l'impossibilité légale 

où se trouve le patentable de mentionuer, jusqu'à l'émission 

du rôle, sa patente de l'année, il y ait pour lui défense de 

mentionner celle de l'anbée antérieure, obligation de la rem-

placer par un certificat ou un visa du contrôleur, obligation, 

même pour ce dernier, de délivrer l'un ou l'autre, et pour le 

percepteur de recevoir et quittancer le paiement de douziè-
mes qui ne sont point encore réglés-, 

» Considérant qu'en matière de pénalité tout doit être ex-
près et formel dans le texte même de la loi ; 

» Que les circulaires, ignorées du reste du patentabl 

sans influence pour ajouter surtout à une disposhjdFde 

gueur ; que ce qui peut se rencontrer dans la loi d'incertain 

ou d'incomplet doit évidemment profiter au contrevenant ; 

» Considérant que le sieur Leurs, en mentionnant la pa-

tente de l'année, a satisfait, autant qu'il était en lui, au pres-

crit de la loi du 25 avril 1844; 

Qu'il n'y a cause, dès lors, de lui appliquer la double 

amende requise par le ministère public.» 

2» Les huissiers doivent-ils faire mention.de la patente d'une 

compagnie d'assurance dans les actes signifiés pour le compte 

de celte compagnie à la requête d'un de ses agens ? 

Résolu affirmativement par arrêt de la Cour royale de Douai 

du 11 février 1845, ainsi conçu : 

» Vu les articles 57 de la loi du l 6r brumaire an VII, 1 et 

2 de l'ordonnance du 23 décembre 1814 , et 29 de la loi du 
25 avril 1844; 

» Attendu qu'aux termes de ces lois et ordonnance, aucune 

demande en justice ne peut être formée par un patentable, 

pour cause relative à son commerce, sans qu'il soit fait men 

tion, en tête de l'exploit, de la patente prise, avec désigna-

tion de la classe, de la date, du numéro, de la commune où 

elle aura été délivrée, à peine, tant contre le particulier sujet 

à patente, que contre l'huissier qui aurait formé la demande, 

d'une amende qui, primitivement fixée à 500 francs, a été 

successivement réduite à 50 francs, puis à 25 francs; 

• Attendu, en fait, que Dhennin, huissier à Laventie, a si-

gnifié en 1844 à Coussemaker un exploit à la requête de 

Pierre-François-Louis-Joseph Raron , propriétaire à Armen-

tières , agent général de la compagnie d'assurances contre 

l'incendie dite la France , établie à Paris, ayant pour objet 

la demande en paiement d'une prime d'assurance, sans qu'il 

soit fait mentionne la patente prise par ladite compagnie; 

» Que pour dispenser de l'amende Raron et Dhennin, les 

premiers juges se sont fondés sur le motif erroné que ledit 

Raron n'était pas imposé au rôle des patentes de la commune 

d'Armentières pour l'année 1844, et que même, après y avoir 

été compris en 1840, il avait été déchargé de cet impôt ; 

» Mais que la contravention consistait dans le défaut de 

mention non de la patente à laquelle on aurait prétendu que 

Raron était personnellement soumis, mais de celle à laquelle 

était sujette la compagnie au nom de laquelle il agissait 

pour obtenir le paiement de la prime d'assurance; 

» Que cette compagnie était patentée pour l'année 1844, 

sous le n 0 2170 du rôle des contributions directes du 4e ar-

rondissement de perception de la ville de Paris ; 

» Que dès lors la contravention est prouvée et l'amende 

doit être prononcée tant contre l'huissier Dhennin que contre 

Raron, sauf son recours, s'il y a lieu, contre la compagnie 

dont il est l'agent général ; 

La Cour met le jugement dont est appel au néant, déclare 

bien et dûment établie la contravention reprochée à Dhennin 
et Raron, etc., etc. » 

Voyez notre du numéro du 16 janvier 1845, sous le titre : 

Paténtes, officiers ministériels. 

BAIL A FERME. — VENTE DE RÉCOLTES. 

L'acte contenant adjudication de la récolle d'une portion de 

prairie pour l'année courante, peut-il, quoique qualifié bail, 

être considéré comme une vente de récoltes sur pied, passi-

ble du droit d'enregistrement à 2 0/0, s'il renferme, d'ail-

leurs, les conditions ordinaires et tes caractères dislinctifs 

de cette dernière convention! (Loi du 22 frimaire an Vil, 

art. 69, §5, n° 1.— Résolu affirmativement.) 

L'acte portant adjudication de la jouissance d'un pré, à partir 

du l et juillet jusqu'au 11 novembre, et comprenant le droit 

de faire pâturer les bestiaux après l'enlèvement de la der-

nière coupe des herbes, doit il également être considéré com-

me une vente, pour la perception du droit d'enregistrement! 

(Loi du 16 juin 1824, art. 1 er . — Rés. nég.) 

Sur ces deux questions la Cour de cassation a décidé : 1° le 

9 février 1837, qu'une adjudication consentie pour neuf mois, 

et comprenant tout à la fois les récoltes sur pied et les pro-

duits à recueillir, soit comme regain, soit par voie de dépais-

sance, était un bail ; 2° le 29 août 1839, dans une espèce où 

l'adjudication comprenait les récoltes sur pied et le regain, 

mais interdisait au preneur la faculté d'introduire des bes-

tiaux dans la prairie, que c'était une vente de récoltes. « At-

tendu, porte ce dernier arrêt, que l'époqae où l'adjudication a 

été faite la brièveté de sa durée, les conditions qui y 

sont insérées, et qui excluent tout autre mode de jouissance 

que celui de la fauchaison des herbes, démontrent évidem-

ment qu'elle n'avait pour objet que la vente des herbas. » 1 

Ainsi la Cour établit une distinction entre le cas où l'ad-

judication est limitée aux récoltes sur pied et au regain, et 

celui où elle comprend en même temps le droit de dépais-
sance. 

Les deux arrêts ci-après, du 19 mars 1845, confirment cette 
distinction et la jurisprudence de la Cour : 

Premier arrêt. — «La Cour, 

» Vu les articles 69, g 5, n° 1, de la loi du 22 frimaire an 

VII, et 1 de la loi du 16 juin 1824, ensemble l'article 1709 du 
Code civil ; 

» Attendu que les contrats doivent être appréc'és d'après 

leur nature, et non d'après les qualifications qui leur sont 

données par les parties; 

» Attendu que l'acte qualifié bail, passé en l'étude du dé-

fendeur, le 13 juin 1841, contenait uniquement l'adjudication 

de la première et de la deuxième herbe de l'année, à recueil-

lir sur la prairie du sieur Larcher, divisée en vingt lots; 

» Attendu que cette adjudication, d'après sa date rappro-

chée de l'époque de la fauchaison, les conditions imposées 

pour la prompte récolte dee foins et regains adjugés, et l'ab-

sence d'ailleurs de toute autre concession de jouissance sur le 

pré dont il est question, constituait une vente de récoltes de 

l'année sur pied, et non un bail à ferme ; 

• Qu'à cet égard, il est indifférent que les regains compris 

dans ladite adjudication ne fussent encore qu'un produit fu-

tur à l'instant de l'acte, ce pro luit n'en formant pas moins 

dès lors une portion déterminée de la récolte de l'année, la-

quelle était adjugée aux mêmes conditions que la première 

herbe, c'est-à-dire pour être prise sur pied; 

» Attendu, dans cet état, qu'en ordonnant la restitution du 

droit de 2 pour 100 pour vente de récolte, et en décidant que 

le droit de 20 centimes pour 100 établi pour les baux, devait 

seul être perçu, le jugement attaquéa mal interprété et faus-

sement appliqué les articles 1709 du Code civil, 1 er de la loi 

du 16 juin 1824, et par suite expressément violé l'article 69, 

§ 5, n» 1, de la loi du 22 frimaire; an VII ; casse. » 

2° Arrêt. — « Attendu que les actes d'adjudication pu-

blique aux enchères, contenant cession d'herbages, lesquels 

actes donnent lieu au litige sur la quotité du droit d'enregis 

trement, portent, enire iautres clauses : « La jouissance des 

prés commencera le 1" juillet et finira le 11 novembre. Les 

preneurs feront les deux coupes d'herbes, et après l'enlève 

ment de la deuxième coupe qui doit être effectuée pour le 29 

septembre, le bétail des adjudicataires pourra faire pâturage, 
si ce n'est pendant les irrigations. » 

» Attendu que des stipulations de cette étendue n'embras-

sent pas seulement la récolte sur pied au moment où elles 

ont été convenues, mais qu'elles comprennent, en outre, tous 

les autres produits ultérieurs et successifs à recueillir, comme 

laséconde coupe et le regain, et enfin le pâturage du sol de 

prairie; qu'ainsi, de la nature des droits cédés résulte 

au'il v a bail, et non vente d'herbages; que dès lors, en re-

fusant d'appliquer aux actes d'adjudication les dispositions 

de l'article 69 § 5, n» 1 de la loi du 22 frimaire an VII, sur 

les ventes des récoltes, dispositions qui leur sont étrangères 

le jugement attaqué n'a pas violé ce texte de loi, et a fai une 

juste application de l'article 1" de la loi du 16 juin 1824, 

rejette. » 

CONTRAT DE MARIAGE. — DONATION. 

Lorsque, dans un contrat de mariage, les père et mère de la 

future lui font donation, le premier d'une maison, lasé-

conde d'une somme à prendre sur celte maison, avec affec-

tation d'hypothèque, le droit de donation est exigible tant 

sur la valeur de l'immeuble que sur la somme dont il est 

grevé. 

Jugement du Tribunal d'Auch, du 9 avril 1845, motivé 

sur ce que l'acte renferme deux donations distinctes : 1 une 

d'un immeuble, et l'autre d'une somme d'argent, et sur ce 

que la loi sur l'enregistrement ne permet pas la distraction 

des charges pour l'assiette du droit ; qu'ainsi, la somme dont 

l'immeuble donné se trouve grevé, ne s'oppose pas a ce que 

le droit d'enregistrement soit perceptible sur la valeur en-

tière de cet immeuble. 

RENONCIATION. — USUFRUIT. — DROIT DE TRANSCRIPTION. 

La renonciation pure et simple, mais partielle, à un legs de 

l'usufruit d'un immeuble, est passible du droit de réunion 

d'usufruit à la propriété (3 fr. fixe), et du droit de trans-

cription hypothécaire (1 fr. 50 c. 0/0), lorsqu'elle a pour 

but évident cette réunion à la propriété. 

L'intervention dans l'acte et l'acceptation de celui au pro-

fit" de qui s'opère la réunion, ne sont pas nécessaires pourau-

toriser cette perception. Jugement, St-Omer, 15 mars 1845. 

Nota. Jugement, dans le même sens, du Tribunal de St-

Amand, du 18 décembre 1840. 

LEGS. — DÉLIVRANCE. 

Un légataire d'une somme d'argent et d'une rente sur l'Etat, 

consent à réduire ses droits à une somme qui lui est payée 

par l'héritier. 

Jugé le 12 février 1845, par le Tribunal de la Seine, que le 

droit fixe de 1 franc, auquel sont tarifées les délivrances do 

legs pures et simples, n'est applicable qu'au cas où l'objet lé-

gué est remis au légataire, mais qu'il y a lieu à la perception 

du droit proportionnel de libération lorsque, comme dans 

l'espèce, l'héritier remet un autre objet pour exécuter le legg. 

CESSION DE MEUBLES ET D'IMMEUBLES. 

La cession par des héritiers à leur cohéritier de leurs 

droits dans un immeuble dépendant de la succession moyen-

nant 500 francs, et de leurs droits successifs mobiliers non 

détaillés ni estimés article par article, est passible du droit 

de 4 p. 100 sur la totalité du prix de la cession : € Attendu 

que la disposition de l'article 9 de la loi du 22 frimaire 

an VII est conçue en termes généraux et absolus; qu'il en 

résulte qu'on ne peut admettre d'exception à la règle posée 

qu'autant que l'acte renferme les deux conditions: prix dis-

tinct, et énumération estimative des meubles ; qu'il suffit que 

l'une de ces conditions ne se rencontre pas, fût-ce même par 

l'impossibilité où les parties se seraient trouvées de la rem-

plir, pour que, l'exception ne subsistant plus, la règle géné-

rale reprenne son empire; que telle est, au surplus, la ju-

risprudence constante de la Cour de cassation. » Jugement, 

Lyon, 17 mars 1845. 

JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS ( 3° chambre). 

(Présidence de M. Cauchy.) 

Audience du 10 mai. 

A quelle distance desmaisons d'habitation ou autres bâtiment, 

peut-on former des meules de grains et de colza! 

En l'absence derèglemens administratifs à cet égard, la jus-

tice peut elle statuer, le danger d'incendie n'étant qu'éventuel, 
mais non imminent! 

M" Vincent, avocat du sieur Péron, s'exprime ainsi : 

Le sieur Pérou, mon client, a le malheur d'avoir pour 

voisin dans la commune de Vélizy (Seiue-et-Oise) le sieur 

Rabourdio, qui se fait un malin plaisir de le vexer de 

toutes les manières. Le sieur Rabourdin est un fermier 

dont les terres entourent de presque tous les côtés la pro-

priété du sieur Péron; il s'est complu, à la récolte der-

nière, de masquer la vue du sieur Péron; en plaçant tout 

autour de sa maison des meules de grains; mais ce qui 

est plus grave, il en a élevé une de colza tout près des 

cheminées du sieur Péron, de sorte que celui-ci est inces-

samment exposé à voir sa maison incendiée par suite du 

feu que les flammèches qui sortent de ses cheminées peut 

communiquer à la meule de colza. Et comme il est pos-

sible que ces messieurs ne connaissent pas cette plante 

oléagineuse, mon client m'en a apporté une petite botte que 
voici (on rit). 

[M." Vincent remet à son clientla botte de colza, qui pa-

raît n'avoir pas été choisie médiocrement sèche, et conti-
nue ainsi): 

La Cour sait donc que le colza est très facile à s'en-

flammer, <t l'incendie qui peut en résulter est d'autant 

plus redoutable qu'il est plusdiffi ile à éteindre, à raison 

de la substance oléagineuse qu'il contient. Le sieur Péron 

s'est adressé à ia justice pour demander que ces meules, 

et surtout cette LVa!e meuie de colza, qui ne lui laisse de 

repos ni le jour ni la nuit, fussent enlevées et reportées à 

une centaine de mètres, ou toute autre distance qui pût 
éloigner le danger. ' 

Le sieur Rabourdin a résisté à cette demande, au ris-

que de voir sa meule iacendiée ; c'était tout simple : c'est 

un si grand plaisir pour lui de touimenter son voisin, 

qu'il ne sairait l'acheter trop cher. Mais ce qui ne l'est pas 

auuui, c'est la décision du Tribunal, qui a froidement 

répondu à un homme exposé à chaque heure du jour et 

delà nuit à è re brû é vif lui et touie Sà famille, qu'il 

n'existait aucune loi ni aucun arrêté administratif dans le 

département qui fixassent la distance à observer entre les 

meules de grains, même de colza, et les maisons d'habita-

tion ou autres ; qu'un danger éventuel, mais non immi-

nent, ne pouvait servir dé base à" uni action ; ce qui re-

vient à dire qu'il faut que le malheur que le sieur Pérou 

redouta tan!, et avec tant <}e raison, soit arrivé pour qu'il 

soit reçu à se plaiudre. Il sera bien temps vraiment ! 

Le sieur Péron n'a pas hésité à déférer ce jugement à 
votre haute censure, et il ne peut douter un instant que 

vous ne le reformiez. 11 est évident qu'il suffit qu'il y ait 
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juste sujet de crainte qu'un danger n'arrive, pour qu'on 

soit recevable à demander que des précautions soient pri-

ses pour le conjurer. Voilà pour le droit commun, et l'ad-

ministration u'a pas pris dans le département des mesures 

préventives à cet égard ; c'est un tort dont les' adminis-

trés ne peuvent être victimes. 

M e Joubert, pour le sieur Rabourdin : .Ce n'est pas un 

moins grand malheur pour mon client d'avoir un voisin 

aussi processif que le sieur Péron, qui lui fait régulière-

ment un procès par an pour amuser ses loisirs. Celui-ci 

est le sixième : la perte des cinq premiers ne l'a pas dé-
couragé. 

Le sieur Rabourdin était fermier d'une ferme très im-

portante, dont il vient de faire l'acquisition sur licitation 

au prix d'un million environ. Depuis plus de vingt ans il 

est dans l'habitude, comme tous les fermiers, de mettre 

en meules l'excédant des grains qui ne peuvent trouver 

place dans ses greniers, et de placer ses meules autour 

de son habitation, pour qu'elles soient plus à portée de 

ses soins et de sa surveillance. Or, la meule de colza est 

de ce nombre, et il n'y a pas d'année qu'il n'en ait mis 

une de colza ou autres grains précisément à la place 

qu'elle occupe près du champ du sieur Péron, sur le-

quel, depuis quelque temps, il lui a plu d'élever une 

maison, ce qui assurément était dans son droit. 

Mais ce qui n'est pas moins dans celui du sieur Ra-

bourdin , c'est assurément de continuer à faire élever des 

meules , comme il l'a toujours fait , autour de sa ferme. 

Quant à la distance , elle n'est déterminée par aucune loi 1 

ni par aucun arrêté administratif. Quant au danger , il 

existerait autant pour le sieur Rabourdin que pour le 

sieur Péron, mais il n'est qu'imaginaire ,- il serait éven-

tuel, que cela ne suffirait pas dans les termes du droit 

commun, car la loi ne donne d'action que pour le préju-

dice éprouvé ; et non pour celui qui n'existe que dans l'i-

magination. La difficulté était_, du reste, du ressort de la 

police municipale , et si le sieur Péron , au lieu de faire à 

mon client un procès en règle, s'était adressé au maire de 

la commune.... 

M" Vincent : Comment! au maire ! mais c'est le sieur 

Rabourdin qui est maire. 

M' Joubert : J'ignorais cette circonstance •, je ne le 

croyais qu'adjoint. Eh bien ! alors adressez-vous à l'ad-

joint; et, si ce n'est assez, au sous-préfet, au préfet, 

s'il le faut ; mais ne venez pas importuner la justice d'une 

mauvaise difficulté qui ne la regarde pas. 

M" Naudot, avoué du sieur Rabourdin, dit à Me Vincent 

pendant la délibération de la Cour : « Vous êtes membre 

du conseil municipal, que ne lui soumettez-vous l'af-
faire? » 

La Cour, qui d'abord avait renvoyé la cause au lende-

main pour la prononciation de l'arrêt, l'a ensuite remise à 

trois semaines. Nous ferons connaître'la décision à inter-

venir, qui a bien son intérêt pour les habitans des cam-
pagnes. 

COUR ROYALE DE TOULOUSE (1" chambre). 

Présidence de M. Legagneur, premier président. 

Audience du 2 avril. 

ENQUÊTE. — FORCLUSION. — ENQUÊTE D'OFFICE. 

La partie déchue du droit de faire enquête, par suite de l'ex-
piration du délai fixé, sans qu'elle ait été commencée, ne 
peut être admise à demander une prorogation de délai. 

La faculté accordée aux juges d'ordonner d'office la preuve 
des faits qui leur paraissent concluons, peut être exercée, 
alors que l'une des parties, ayant été admise, sur sa demande, 
à faire la preuve de ces mêmes faits, a laissé passer le délai 
sans faire enquête, et a ainsi encouru la déchéance du droit 
d'y procéder. 

(Bordères contre Bordères.) 

i Attendu que le délai pour commencer l'enquête avait été 
suspendu pendant l'instance d'appel, et qu'il a repris son 
cours à partir de la signification de l'arrêt qui a levé l'ob-
stacle apporté à l'exécution du jugement de première ins-
tance; 

» Attendu, en fait, que la déchéance n'a été encourue 
dans la cause que par suite de l'ignorance où a été d'abord 
l'avoué de première instance des significations qui avaient 
eu lieu devant la Cour, comme aussi de l'incertitude de la 
jurisprudence sur le point de départ de la reprise du délai; 

» Attendu que cette position est toute favorable et excep-
tionnelle; 

Ï Attendu toutefois que la partie ne peut être, en pareil 
cas, personnellement relevée d'une déchéance prononcée 
contre elle par la loi; 

«Mais attendu que, si la partie est forclose, le juge reste 
investi d'un droit dont il peut faire usage, celui que lui 
confère l'article 254 du Code de procédure civile, d'ordonner 
d'office la peuve des faits qui lui paraissent concluans si 
la loi ne s'y oppose pas; que ce droit est la conséquence de 
ce principe tutélaire, que le juge a le pouvoir de s'éclairer 
par tous les moyens qui lui paraissent légitimes et néces-
saires ; 

» Attendu en effet que le magistrat'institué pour rendre la 
justice, obligé de rechercher avant tout la vérité dans les faits 
obscurs, sous peine d'être exposé à tomber dans l'erreur, doit' 
être investi de la faculté de recourir d'office, et indépendam-
ment des conclusions des parties, aux modes de vérification 
et de preuves qui lui paraissent indispensables à la manifes-
tation de la vérité, eu usant toutefois de ce pouvoir avec une 
sage réserve et sans perdre de vue les intérêts d'une pru-
dente économie des frais ; qu'ordonner ainsi une preuve tes-
timoniale que la partie n'aurait plus le droit de provoquer, 
n'est pas contrevenir aux peines de forclusion encourues par 
le plaideur, mais user d'un pouvoir personnel au juge dans 
l'intérêt de la vérité ; 

.» Attendu que le Tribunal a reconnu que la preuve ordon-
née lui était nécessaire ; 

» Par ces motifs, etc. » 
(M. Pinel de Truilhas, avocat-général; plaidant : M« s Albert 

et Mazoyer.) 

poursuite contre un maire qui, dans l'intérêt de sa réélection, 
s'était permis une fraude qui fait connaître dans tous ses dé-
tails le jugement du Tribunal correctionnel supérieur de Cou-
tances dont nous rapportons le texte : 

• Considérant qu'il est constant en fait, que dans le com-
mencement de anvierl843, l'intimé J.-B. Dorel, alors maire 
de la commune de Vadecie, arrêta concurremment avec le 
sieur Lequin, percepteur, la liste des électeurs municipaux 
de la commune ; 

• Que cette liste, dont il devait être fait trois exemplaires, 
fut écrite de la main du percepteur sur l'un des cadres im-
primés destinés à les recevoir, et qu'elle fut immédiatement 
signée par ledit percepteur et par le maire ; 

» Que le percepteur signala deux autres cadres en blanc, 
et les laissa à la disposition du maire, qui devait les remplir 
de sa main, en y copiant la liste portée sur le premier cadre; 
mais qu'au lieu de copier fidèlement, le maire substitua sur 
les deux cadres qu'il remplit de sa main, aux noms de J. Tra-
vert et de François Heudon, ceux de Michel Burel, son propre 
fils, et de Jacques Lamipa, son neveu ; 

» Que Travert et Heudon n'étaient cependant pas les deux 
derniers inscrits sur la liste arrêtée concurremment avec le 
percepteur, mais qu'ils étaient bien connus pour être les ad-
versaires les plus prononcés du maire, qui se trouvait au 
nombre des conseillers municipaux sortans pour ladite année 
1843; 

» Que lesdits Heudon et Travert étaient portés au rôle des 
contributions directes, le premier, pour un cens de 58 fr. 
85 c, et le second pour un cens de 40 fr. 45 c. ; ce qui leur 
donnait à l'un et à l'autre le droit incontestable de figurer sur 
la liste des électeurs municipaux, tandis que Michel Durel 
n'était porté au même rôle que pour le chétif cens de 1 fr. 
55 c, et que Jacques Lamipa n'y était pas porté du tout; 

» Qu'il est bien vrai que Michel Durel et Lamipa étaient 
munis de deux baux enregistrés le 13 janvier 1840, dont 
l'un mettait 45 francs d'impôt à la charge du premier, et 
l'autre 36 francs à la charge du deuxième ; que quand bien 
même le maire de Valdecie, qui était, en fonctions dépuis nom-
bre d'années, aurait pu ignorer que la loi n'accorde aux fer-
miers la faculté de se prévaloir pour le cens électoral que du 
tiers seulement des contributions payées pour les propriétés 
qu'ils exploitent, il savait du moins parfaitement, et mieux 
que personne, que les deux baux dont il s'agit étaient simu-
lés, et n'avaient jamais reçu d'exécution, et que, par consé-
quent, ils ne pouvaient conférer aucun droit à son fils et à 
son neveu ; 

» Qu'il est bien vrai encore que la même fraude avait été 
pratiquée en 1840 au profit du fils et du neveu de l'intimé, 
sans avoir alors été découverte, mais que le premier succès 
qui aura enhardi l'intimé à récidiver en 1843 ne prouve ab-
solument rien en faveur de sa bonne foi ; 

» Qu'au surplus, pour que la substitution reprochée à l'in-
timé fût moralement justifiée, il ne suffirait pas qu'il eût pu 
croire que son fils et son neveu avaient le droit d'être portés 
sur la liste électorale, qu'il faudrait encore qu'il eût pu croire 
en même temps que Travert et Heudon n'avaient pas le droit 
d'y figurer ; 

» Considérant que ce qui vient d'être dit démontre de la 
manière la plus manifeste l'intention frauduleuse qui a pré-
sidé à la substitution dont il s'agit ; 

» Mais considérant, ep droit, que ce sont les maires qui 
sont chargés par la loi de la confection des listes des élec-
teurs communaux; que si l'assistance des percepteurs est re-
quise, c'est seulement afin qu'ils fournissent aux maires des 
documens qu'il n'appartient qu'à ceux-ci d'apprécier et de 
mettre en œuvre ; que c'est donc sur le maire seul que pèse 
la responsabilité de la mauvaise confection de ces listes ; que 
quant à la responsabilité des percepteurs, dont le rôle est pu-
rement passif, elle n'est ni légalement ni moralement enga-
gée; 

» Qu'il suit de là que la liste, inexacte ou infidèle, frau-
duleusement dressée par le maire de Valdecie sur les deux 
cadres, au pied desquels le sieur Lequin, percepteur, lui 
avait donné sa signature en blanc, ne pouvait avoir dans au-
cun cas pour résultat de compromettre la personne ou la for-
tune du sieur Lequin ; 

» Que par conséquent le fait incriminé manque d'une des 
conditions dont le concours est nécessaire pour constituer le 
délit puni par l'article 407 du Code pénal ; 

» Confirme. » 
Le procureur du Boi près le Tribunal de Coutances s'est 

pourvu en cassation. 

M« Nachet, dans l'intérêt du sieur Durel, intervenant, a 
combattu le pourvoi, d'abord en soutenant que le sieur Durel 
n'avait pas été guidé par une intention frauduleuse et crimi-
nelle contre le percepteur, et que tout au plus on pourrait 
prétendre qu'il avait voulu nuire aux deux électeurs, adver-
saires de sa réélection. 

Me Nachet a ajouté que, pour qu'il y eût abus de blanc-
seing, il fallait qu'il y eût, aux termes de l'artiele 407, un 
acte. Or, la liste électorale peut bien passer pour un acte ad-
ministratif, mais on ne peut donner cette qualification à 
une fraction, à deux lignes de cette liste. De plus, il faut 
que l'acte soit censé émané de celui qui l'a signé. Or, la liste 
électorale émaue-t-elle du percepteur? On doit, avec la loi 
du 21 mars 1831, répondre négativement, car, d'après l'ar-
ticle 32 de cette loi, la liste est dressée par le maire, assisté, 
il est vrai, du percepteur ; mais c'est le maire qui en réalité 
rédige la liste, et le percepteur, qui n'est là que pour four-
nir des renseignemens, n'est pas même astreint par la loi à 
apposer sa signature à la liste. Ce n'est donc pas lui qui ré-
dige l'acte. Il n'y a donc pas, dans l'espèce, abus de la si-
gnature apposée sur les cadres imprimés qui restaient à 
remplir. 

Mais la Cour, sur les conclusions de M. l'avocat-général 
de Boissieu, et sur le rapport de M. le conseiller Bocher, a 
cassé le jugement du Tribunal de Coutances. La Cour a con-
sidéré que la liste électorale doit être rédigée par le maire, 
assisté du percepteur; que les plus imposés y sont inscrits 
dans l'ordre décroissant de leurs contributions ; qu'ainsi la 
liste doit nécessairement porter le chiffre des impôts payés 
par chacun des inscrits ; qu'ainsi le percepteur de la com-
mune de Valdecie faisait acte de ses fonctions en dressant la 
liste sur les cadres, dont deux avaient été par lui remis au 
sieur Durel, pour y transcrire la liste ; que le fait d'une 
fausse attestation faite par le percepteur pouvait compro-
mettre sa personne ou ses biens, et qu'ainsi le fait imputé 
au prévenu constituait le délit d'abus de blanc-seing.... » 

été commis, n'était habité d'une manière permanente que 

par Jeanne Quatrefages, domestique du sieur Calmels dit 

Lapierre, et par la famille Nagé, dont le logement, quoi-

que faisant partie du même corps de maisonnage, était 

pourtant distinct et séparé de celui de la fille Quatre-

fages. 

Le sieur Lapierre, qui habitait Montpellier, ne venait 

que par intervalles à cette métairie; il y était venu le 4 

août dernier, et l'avait quittée à midi pour aller dans un 

village des environs; il y retourna vers sept heures du 

soir, et après avoir appelé à plusieurs reprises Jeanne 

Quatrefages pour qu'elle vînt lui aider à remiser sa voi-

ture, n'en obtenant pas de réponse, il monta dans la cham-

bre qu'elle occupait habituellement, et là il la trouva 

étendue sur le plancher, au milieu de larges taches de 

sang; son corps était couvert de blessures, et elle ne 

donnait aucun signe de vie. Dans la chambre où il cou-

chait lui-même quelquefois, il vit un couteau à manche 

noir taché de sang, quoiqu'on l'eût essuyé aux couver-

tures du lit qui étaient ensanglantées; quelques cheveux 

adhéraient à la lame de ce couteau. Le sieur Lapierre ne 

doutant pas que sa domestique n'eût été victime d'un 

assassinat, s'empressa d'aller en avertir la gendarmerie de 

Gigean, qui se transporta aussitôt sur les lieux; les magis-

trats y vinrent aussi le lendemain matin, et constatèrent 

toutes les circonstances du crime. Les hommes de l'art 

reconnurent sur le corps de la fille Quatrefages sept bles 

sures, dont deux à la poitrine, et trots à la partie supérieu 

re du cou, avaient dû être mortelles. Les médecins dé-

clarèrent que l'instrument qui avait servi à une main 

étrangère pour commettre l'action avait été agité dans le 

fond de la plaie; que cet instrument était un instrument 

tranchant semblable au couteau trouvé par le sieur La-

pierre, et que les cheveux qui adhéraient à ce couteau 

étaient parfaitement identiques à ceux de Jeanne Qua-

trefages. 

On avait remarqué que les boucles d'oreille en or n'a-

vait point été arrachées à la victime, et qu'on avait aban-

donné à ses côtés sa chaîne aussi en or. On n'ignorait pas 

d'ailleurs dans le pays que Jeanne Quatrefages ne fai-

sait point d'économies et qu'elle donnait tout aux pau-

vres. Ces circonstances réunies ne permettaient pas de 

supposer qu'on eût commis le crime dans l'intention de 

regardant la porte de la famille Nagé : « Ah ! m
on 

s'éena-t-elle, ils sont dedans, ils me tueront Dieu 

en 

m'enfermer! » Le sieur Lapierre fit remarquer à L ̂  
mestique, mais sans parvenir à la rassurer, qu'il avait 

à onze heures et demie Nagé et toute sa famille se V u 

géant vers la campagne. Il a été démontré en effet 

contrairement à leurs habitudes des dimanches et ̂ f' 

vives instances de Nagé, sa femme et ses enfans allé 

ce jour-là ramasser des herbes dans le bois. Nagé
 1 

avec eux, mais il les quitta bientôt pour aller, disait^
11

'* 

l'affût des perdreaux. Jeanne Quatrefages, au départ 4 * 
sieurs Lapierre et Brunei, demeura seule au mas s 
Jean, qui, comme nous l'avons dit, n'était habité 

manière permanente, à l'époque du crime, que na*
 U Se 

et la famille Nagé.
 n P r e

"e 

La femme Nagé et ses enfans rentrèrent à la méta'
 1 

vers six heures ; l'un de ces derniers monta chez j
ea

 lrie 

Quatrefages pour se faire donner des allumettes • 

trouva étendue à terre, et paraissant privée de vie • il 

avertit aussitôt sa mère et ses frères, et ils coururent d/' 

les environs chercher du secours. A leur retour, en co
 D

' 

pagriie de la femme Cartan, ils rencontrèrent Nagé à 

ils annoncèrent la mort de Jeanne. A cette nouvelle ^-î 
dit tranquillement, sans manifester la moindre surpriL. 
« Cela se peut bien... elle est sans doute morte d'u

neat

: 

taque. » Il voulut monter dans la chambre de la victim ! 

mais le sieur Lapierre, qui était venu dans l'intervalle o' 

avait fermé la porte à son départ pour Gigean. Nagé par" 

tit alors précipitamment pour se rendre à Gigean, et aver-
tir la gendarmerie. 

Arrivé à Gigean, quelques minutes après le sieur La-

pierre, Nagé annonce aux gendarmes que Jeanne Quatre^ 

fages a été assassinée; et, cependant, il ne pouvait pj 

connaître encore ce genre de mort, à moins d'être lui-mê-
me l'assassin. Il n'avait pas vu le cadavre, les blessures" 

les taches de sang, et avait même d'abord émis l'opinion' 

qu'elle était morte d'une attaque. Il s'empresse d'ajouter • 

« Je crains qu'étant seul à habiter le mas Saint-Jean 

avec Jeanneton, on ne m'accuse de l'avoir tuée. » g; 
comme le sieur Lapierre s'écriait : « Quel est le scélérat 

qui a pu commettre ce crime ? » Nagé, sans que le sieur 

Lapierre se fût adressé à lui, s'écrie à son tour : « Vous 

ne m'accusez pas, moi ? » Pendant tout le trajet, ce sont 
voler; elles prouvaient au contraire que l'assassin avait dû I les mêmes appréhensions qui le dominent. Arrivé au mas 
céder uniquement à des idées de haine et de vengeance; ' 

aussi la rumeur publique désigna-t-elle aussitôt comme 

le coupable François Nagé, qui était le seul ennemi de 

Jeanne Quatrefages. D'autres faits révélés par l'instruc-

tion à laquelle il fut procédé vinrent donner plus de force 

encore aux soupçons dont il était l'objet. 

Nagé était venu il y a cinq ou six ans s'établir au mas 

de Saint-Jean-des-Clapasses, et il y avait été précédé par 

une réputation détestable. On savait qu'il était un marau 

deur d'habitude et qu'il avait en plusieurs occasions mon 

tré un caractère violent et dangereux. Ainsi il avait un 

jour mis en joue le sieur Rouvîer, en lui disant : « N'a 

vance pas, ou je te brûle.» Et la prudence seule de Rou-

vier l'avait empêché de réaliser ses menaces. Dans une 

autre circonstance, il avait violemment frappé à coups de 

bâton M. Donnadieu, médecin, et l'avait laissé tout ensan-

glanté sur la route. Enfin il avait été l'objet de deux pour 

suites judiciaires, l'une pour excès grave envers un garde 

champêtre, et l'autre pour tentative d'assassinat sur la 

personne d'un garde forestier ; mais il était intervenu des 

ordonnances de non-lieu, en l'état faute de charges suffi-
santes. 

Quoi qu'il en soit, à peine se fut-il fixé au mas de St 

Jean, que des soupçons de vol s'élevèrent contre lui, et 

qu'il donna de nouvelles preuves de la dureté de son ca-

ractère. Il fut bientôt tellement redouté, que plusieurs 

individus habitant des logemens dans ladite métairie 

Saint-Jean les quittèrent pour ne pas être exposés à se 

trouver en présence de Nagé ; que d'autres même, en 

butte à ses menaces, crurent devoir quitter le pays. Il 

n'était plus resté au mas Saint- Jean, avec la famille Nagé, 

que Jeanne Quatrefages. Celle-ci n'était pas à l'abri de 

ses menaces. Nagé la soupçonnait de l'avoir dénoncé au 

sieur Lapierre, son maître, comme se livrant à de nom 

breux maraudages dans ses propriétés, et il lui avait voué 

un vif ressentiment. Ce ressentiment, Nagé avait, à l'aide 

de mensonges, cherché à le faire partager à un nommé 

Ferrier, habitant d'un village voisin, et dont la fille venait 

quelquefois travailler chez Jeanne Quatrefages : « Vous 

ne voulez point châtier Jeanneton, disait un jour la femme 

Nagé à Ferrier, mon mari se passera de vous et la jettera 

quelque jour dans le puits. » Mais Ferrier resta sourd à 

toutes ces excitations. Jeanne Quatrefages redoutait beau 

coup la colère de Nagé contre elle ; craignant même d'ê 

tre tuée par lui, elle ne voulait plus rester au mas. Une 

il se lamente d'une manière affectée sur le malheur de 

pauvre Jeanneton, et sans que personne l'accuse encore 

ouvertement il n'en cherche pas moins à écarter de lui 

tout soupçon. Il dénonce d'abord un mendiant, qui est 

venu ce jour-là dans les maisons, et cherche des témoins 

pour constater ce fait; mais aucun indice ne s'élève pour 

établir la culpabilité de cet individu. Il accuse ensuite le 

nommé Ferrier, de Gigean, d'avoir fait le coup; mais Fer-

rier établit son alibi et l'invraisemblance de cette accu-

sation de la manière la plus évidente. 

Dès son arrivée sur le lieu du crime, le 5 au matin, M. 

le juge d'instruction ordonne que Nagé soit gardé à vue 

par les gendirmes, et lui fait aussitôt subir un premier in-

terrogatoire en face du cadavre de la victime. Nagé pro-

teste de son innocence, mais son état trahit une émotion 

visible; et bientôt, trompant la surveillance du gendarme 

préposé à sa garde, il parvient à se saisir d'un couteau 

placé sur une table et s'en porte plusieurs coups à la poi-

trine. Ce n'est qu'avec beaucoup de peine qu'on vient à 

bout de lui retirer cette arme. Ses blessures ne présen-

tant pas de gravité, Nagé fut conduit dans la prison de 

Montpellier, à travers la population de Fabrègues , qui 

s'était portée sur sa route et qui exprimait par ses cris et 

ses huées sa réprobation pour l'accusé et sa conviction 

qu'il était l'auteur du crime. 

La suite de l'information minutieuse à laquelle il a été 

procédé a révélé plusieurs autres circonstances venant 

corroborer celles que nous venons de rapporter à rencon-

tre de Nagé. Il a été découvert notamment dans les ent-

rons du mas Saint- Jean, une chemise ensanglantée qui 

Nagé a dans le premier moment déclaré lui appartenir, 

mais qu'il a dit plus tard ne pas reconnaître. Cette che-

mise est surtout couverte de sang au bras gauche. Or, 

Nagé est forcé de convenir qu'il est gaucher. D'un autre 

côté, le couteau trouvé dans la chambre du sieur Lapierre 

et qui a servi à commettre le crime a paru à la femme 

Nagé être semblable à un couteau qu'elle a vu dans le 

temps entre les mains de son mari. 

Tel était l'ensemble des charges qui avaient motivé la 

mise en accusation de Nagé, lorsqu'après l'arrêt de renvoi 

devant la Cour d'assises et la rédaction de l'acte d'accii-

sation, de nouveaux renseignemens ont amené M. le pré-

sident de cette Cour à déléguer M. le juge d'instruction 

de Montpellier pour entendre un témoin qui n'avait pas 

été désigné jusque là à la justice, et dont les révélations 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barriï, 

Bulletin du 17 mai. 

ABUS DE BLANC-SEING.—MAIRE. — RÉDACTION DE LA LISTE ÉLEC-

TORALE.—CADRES SIGNÉS EN BLANC PAR LE PERCEPTEUR. 

La liste des électeurs communaux devant contenir dans sa 
première partie les noms des habitans les plus imposés dans 
l'ordre décroissant de leurs impositions, et devant énoncer le 
chiffre de leurs contributions,, le percepteur fait acte de ses 
fonctions en assistant le maire dans la rédaction de cette 
liste électorale. 

En conséquence, lorsque les trois originaux de la liste 
électorale n'ont pas été dressés simultanément, qu'un seul a 
été rédigé et signé par le maire, le percepteur et les réparti-
teurs, et que le percepteur a remis au maire deux cadres re-
vêtus de sa signature pour y transcrire les deux autres ori-
ginaux, il y a abus de blanc seing dans le fait du maire qui, 
dans la transcription de ces deux originaux, substitue aux 
noms de deux électeurs le» noms de deux de ses parens non 

électeurs» 
Le Code pénal de 1810 est exclusif de toute pénalité con-

tre la substitution opérée dans la confection des listes élec-
torales du nom d'un individu non électeur à celui d'un véri-
table électeur. Aussi ce n'est qu'à raison de circonstances 
particulières, et peut-être un peu en dehors de la régularité 
administrative dont un percepteur comptable n'aurait pas dû 

se départir, qu'il a été possible à la justice de diriger une 

OUTRAGES. — MAIRE. — CONSEILLER MUNICIPAL. — DÉPOSITION 

EN JUSTICE. 

Le maire qui préside le conseil municipal est un magistrat 
de l'ordre administratif , et l'outrage qui lui est adressé par 

un conseil municipal tombe sous l'application de l'article 222 
du Code pénal. , , 

Bien qu'aux termes de la loi du 21 mars 1831 les séances 
des conseils municipaux soient secrètes, les conseillers muni-
cipaux peuvent être appelés en justice, comme témoins, pour 
déposer au sujet des délits commis dans le conseil muni-
cipal. 

Bejet du pourvoi du sieur de Rhéville contre un arrêt de 
la Cour royale de Paris. M. Vincens Saint-Laurent , conseiller-
rapporteur ; M. de Boissieu, avocat-général (conclusions con-
formes) ; Ma Labot, avocat. 

COUR D'ASSISES DE L'HÉRAULT (Montpellier). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Reynaud, conseiller. 

Premièrre session de 1845. 

ASSASSINAT. 

Dans la journée du 4 août dernier, au lieu dit le Mas-

de-Saint-Jean, métairie isolée non loin de la route de 

Montpellier à Toulouse, un assassinat fut commis sur la 

personne d'une domestiqne, la nommée Jeanne Quatrefa-

ges, et le bruit qui s'en répandit aussitôt jeta l'épouvante 

dans toute la contrée, où des crimes de cette nature sont 

depuis longues années sans exemple. 

Voici dans quelles circonstances cet attentat avait eu 

lieu, et comment la justice fut amenée à en accuser le 

nommé Nagé, qui comparaissait aujourd'hui à raison de 

ce fait devant la Cour d'assises. 

Le mas de Saint-Jean-des-Clapasses, où le crime avait 

nouvelle circonstance vint encore augmenter ces irayeurs devaient être de la plus haute importance dans cette af> 
et la haine de Nagé. 

Un sieur Vassas étant allé se plaindre, dans la cour de 

la métairie, de nombreux vols commis par Nagé ou ses 

enfans, dans un clos confié à sa garde, Nagé, furieux, se 

précipita sur lui et le frappa violemment à coups de bâton 

Jeanne Quatrefages accourut aux cris de la victime et 

chercha à la délivrer, mais son intervention ne fit qu'irri 

ter davantage Nagé, qui en se retirant lui dit : // t'en re 

vient autant et je t'arrangerai l Vassas porta plainte des 

violences exercées contre lui ; Nagé en lut averti, et en 

l'annonçant à un nommé Roudier, il ajouta . « Je ne sais 

pas encore qui servira de témoin, mais dès que je le 

connaîtrai la bourre ne lui guérira pas tout» (terme de 

vengeance usité dans le pays). Jeanne Quatrefages était 

seule désignée dans la plainte comme pouvant attester les 

faits qui y avaient donné lieu. Cette scène entre Nagé et 

Vassas s'était passée le 31 juillet. Nagé y avait montré 

toute la cruauté de son caractère. Rien n'avait pu le dés 

armer, ni l'âge, ni les infirmités de Vassas, ni les cris de 

sa femme toute en pleurs, à genoux devant lui et le sup-

pliant de ne pas tuer son mari. Aussi cette scène fit-elle 

une profonde impression dans l'esprit de Jeanne Quatre-

fages. Elle comprit dès-lors que sa vie n'était point en 

sûreté auprès d'un tel homme. Agitée de terreurs invinci-

bles dont l'expression lui échappe à chaque instant, et 

qu'elle confie à toutes les personnes de sa connaissance, 

elle insiste fortement auprès du sieur Lapierre, son maître, 

pour quitter le mas, où sa vie, dit-elle, est en péril : « H 

me tuera ! » lui répétait-elle sans cesse, « il me tuera, il 

me l'a promis ! » C'est surtout le 4 août, le jour même du 

crime, que, comme par l'effet d'un pressentiment vérita-

ble, elle parle des dangers qui la menacent, et que sa 
frayeur est portée à son comble. 

Ce jour-là, qui était un dimanche, Jeanne Quatrefages, 

revenant de Gigean, où elle était allée entendre la messe, 

en se dirigeant vers le mas Saint-Jean, vit au-devant 

d'elle Nagé, qui retournait aussi. Jeânne, effrayée, re-

vient alors sur ses pas, et va prier le sieur Brunei de 

l'accompagner, en ajoutant : « J'ai vu Nagé devant moi 

sur le chemin, j'ai peur qu'il ne me tue. » Brunei partit 

avec elle, et plusieurs fois dans le trajet Jeanne lui té-

lé moigna ses appréhensions. Us arrivèrent au mes, et 

sieur Lapierre, qui s'y trouvait en ce moment, retint 

Brunei à déjeuner. Jeanne, durant le repas, ne cessa de 

dire : «Monsieur Lapierre, si vous ne mettez pas un 

garde dans le mas, je vous quitterai ; ce Nagé me tue-

rait... Il me tuera, et vous tuera vous-même. » Vers midi, 

les sieurs Brunei et Lapierre quittèrent la métairie. Jean-

faire. 

Ce témoin, entendu six jours seulement avant la com-

parution de l'accusé aux assises, est la nommée Gineste, 

femme Vidal. Appelée devant M. le juge d'instruction, et 

sommée de dire la vérité, elle dépose comme suit : « 1° 

mois environ après l'événement, la femme Nagé entra chez 

moi, et étant venues à parler de l'assassinat, la femme Nagé 

me dit : « Après avoir fait le coup, mon mari voulait te 

» tuer; mais je l'en ai empêché en lui disant : Puisque 

» personne ne t'a vu, tu n'as rien à craindre. Cependant 

» je suis bien fâchée aujourd'hui de ne pas l'avoir laiss
e 

» faire, car je serais tranquille; tandis que j'ai toujours 

» peur de voir arriver les gendarmes pour m'arreter. 

» Nagé lui-même dans sa prison doit bien se dire aussi . 

» Vidal! Vidal ! (c'est le nom de la femme Nagé) pourqu« 

» ne m'as-tu pas laissé faire quand je voulais me tuer.' 

La femme Gineste avait fait confidence de ces prop^ 

à une autre femme de ses voisines, et c'est par celle-

que ce fait est venu à la connaissance des magistrats. 

Confrontée avec la femme Nagé, la femme Gineste » 

protesté de la vérité de sa déclaration, malgré les den 

gâtions de la femme Nagé. . , 
C'est à raison de ces faits que Nagé comparaissait 

vant la Cour d'assises sous l'accusation d'assassinat. ^ 

L'accusé est un homme de 55 ans, de haute tante:> 

l'air violent et déterminé. Il tient presque constamni^ 

sa tête inciinéo sur sa poitrine, et se renferme dans 

système complet de dénégations. _
 e

. 

Les débats, qui ont duré deux jours, n'ont fait 1
ue 

produire les charges nombreuses recueillies par l'intor ^ 

tion et le supplément d'information. La déposition de 

femme Gineste, attestant les aveux émanés de la te 

de l'accusé, a paru faire une vive impression sur
 l

*,
eûll 

toire. Un nouveau témoin, la femme Martin, est . 

confirmer cette déposition de la femme Gineste, en
 r 

lant une confidence à peu près pareille que lui aurai 

la femme Nagé sur la culpabilité de son mari et son 

tention de se détruire après avoir fait le coup. i >
aC

cu-
M. l'avocat-général Souef a soutenu avec force i 

sation, dont il a groupé avec une parfaite lucidité le e 

ves et nombreux elémens. i,aute
ur 

M' Bertrand, dans la défense, s'est montré a la n ^ 

de son admirable talent. Après avoir discute une ^ 

les charges invoquées contre son client, et eberene , 

bhr qu'elles ne constituaient tout au plus que af»v ̂  

somptions, il a habilement profité de la circonstau ̂  

passage d'un mendiant sur le lieu du crime,
 aU

î ^ou-
où il venait de s'accomplir, pour essayer de jeter a 

ne les accompagna jusque sur le portail de la cour, et là, j tes dans l'esprit des jurés en leur représentant 
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tant une 

m
co°mme pouvant, avec plus de vraisemblance, être 

heures et de mie 

réponse affirmative sur la question d'assassinat, 
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conse

r
quence de cette déclaration, Nagé a été con-

damné à la peine des travaux forcés à perpétuité et à 

l'exposition.^ .' 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. le baron Girod (de l'Ain). 

jndience des 29 mars et 19 avril. — Approbation du 18. 

OFFICIERS ATTACHÉS AU RECRUTEMENT. — CONTRIBUTION PER-

SONNELLE ET MOBILIÈRE. — PRESTATIONS EN NATURE POUR 

L
ES CHEMINS VICINAUX. EXEMPTION. 

T̂ s officiers attachés au recrutement de l'armée comptent à 
leur corps, dont ils sont momentanément détachés ; il suit 
de là qu'ils ne doivent ni contribution personnelle, ni con-
tribution mobilière, et qu'ils ne sont pas habitans, dans le 
sens de la loi du 21 mai 1856. 

Ainsi jugé au rapport de M. Bourlon de Rouvre, audi-

teur, par la décision suivante qui annule deux arrêtés du 

conseil de préfecture de la Vendée, du 10 juin 1843 : 

, Vu les lois des 26 mars 1831, 21 avril 1832, et 21 mai 

, Vu nos ordonnances des 1 er janvier 1836, 13 mars et 13 
décembre 1841; 

> Ouï M. Cornudet, maître des requêtes remplissant les 
fonctions de ministère public; 

i En ce qui touche la contribution personnelle et mobi-

lière : 
c Considérant qu'aux termes de nos ordonnances des 13 

mars et 15 décembre 1841, les officiers employés au recru-
tement, autres que les officiers-supérieurs, ne cessent pas de 
compter à leur corps et n'en sont que temporairement dé-
tachés; 

» Que, dès lors, c'est à tort que le conseil de préfecture de 
la Vendée a maintenu le sieur Morlet, capitaine au 30e régi-
ment d'infanterie de ligne, commandant le dépôt de recru-
tement dudit département, à la contribution personnelle et 
mobilière à laquelle il avait été assujéti au rôle de la ville de 
Bourbon-Vendée, pour l'année 1843; 

> Eu ce qui touche les trois journées de prestation en na-

ture : 
> Considérant que le sieur Morlet, détaché temporairement 

de sou régiment, ne peut être considéré comme hahitanl 
dans le sens de l'art. 3 de la loi du 21 mai 1836; 

» Que, dès lors, c'est à tort que le conseil de préfecture 
de la Vendée a maintenu ledit sieur Morlet au rôle de pres-
tation de la commune de Bourbon-Vendée pour l'exercice 
1843; 

» Art. 1 er . Les arrêtés du conseil de préfecture de la Ven-
dée du 10 juin 1843 sont annulés. 

» Art. 2. Il est accordé décharge au sieur Morlet de la 
contribution personnelle et mobilière et des journées de 
prestations en nature auxquelles il a été imposé aux rôles de 
la commune de Bourbon -Vendée pour l'exercice 1843. » 

CONTRIBUTION FONCIERE. — DÉGRÈVEMENT D'UN CONTRIBUABLE. 

— SUBSTITUTION D'UN NOUVEL IMPOSÉ. — EXCÈS DE POU-

VOIR DU CONSEIL DE PRÉFECTURE. 

Les Conseils de préfecture sont compétens pour prononcer la 
radiation des rôles du nom d'un individu qui justifie ne 
posséder aucune propriété dans la commune où il a été im-
posé comme propriétaire foncier; mais ils sont sans qualité 
pour substituer au nom de l'individu rayé, le nom d'un 
autre contribuable. 

Si cet individu doit réellement figurer parmi les propriétaires 
imposés, ce ne peut être qu'à t'aide d'un rôle supplémen-
taire dressé conformément aux lois des 3 frimaire et 2 
messidor an VII. 

Ainsi jugé au rapport de M. Baudou, auditeur, par ré-

formation d'un arrêté du conseil de préfecture de Seine-

et-Marne, du 19 août 1842. La décision du Conseil d'Etat 

est ainsi conçue : 

» Vu la loi du 3 frimaire an VII, sur la contribution fon-
cière ; 

» Ouï Me Verdière, avocat du sieur Desbirons; 
»Ouï M. Paravey, maître des requêtes, faisant fonctions du 

ministère public ; 
» Considérant que le sieur Foucier avait demandé devant 

le conseil de préfecture à être déchargé de la contribution 
foncière à laquelle il avait été imposé dans la commune de 
Vernoy, en 1842; 

» Que par un arrêté en date du 6 juin 1842, 'ledit conseil a 
décidé que le sieur Foucier avait été déchargé pour l'année 
1842, de la somme de 52 francs 73 cent., laquelle serait ac-
quittée par le sieur Desbirons ; 

• Que dans son opposition à l'arrêté dont s'agit, le sieur 
Desbirons déclare qu'il possède 3 hectares 76 ares 30 centit-
res dans la commune de Vernoy, ne faisant pas partie des 
propriétés à raison desquelles le sieur Foucier a été imposé; 

» Considérant que s'il appartenait au conseil de préfecture 
d'accorder décharge au sieur Foucier, qui ne possédait aucune 
propriété dans la commune de Vernoy, il ne pouvait, en l'é-
tat, mettre à la charge du sieur Desbirons, par voie de muta-
tion de cote, une partie des contributions supportées jar le 
sieur Foucier ; que si le sieur Desbirons devait être imposé 
dans la commune de Vernery pour les 3 hectares 76 ares 30 
centiares dont il est propriétaire, et à raison desquels il n'est 
pas porté au rôle, ce ne pouvait être qu'à l'aide d'un rôle sup-
plémentaire, et en suivant, pour le classement des parcelles 
dont s'agit , les formalités prescrites par les lois des 3 fri-
maire et 4 messidor an VII ; 

» Art. 1". L'arrêté du conseil de préfecture de Seine-et-
Marne, en date du 29 août 1842, est annulé pour excès de pou-
voir dans celles de ses dispositions qui mettent à la charge du 
sieur Desbirons une partie de la contribution foncière à la-
quelle le sieur Foucier a été imposé en 1842 dans la com-
mune de Vernoy ; 

• Art. 2. Le surplus des conclusions du requérant est 
rejeté. » 

circonstances atténuantes. 

Réné-Marin Saget, chasseur au 2* bataillon d'infante-

rie légère, coupable de voies de fait envers un supérieur, 

subira deux années d'emprisonnement. 

Réné-Mathurin Geslin, qui |subit en ce moment la 

peine des travaux publics, coupable de vol, révolte et 

voies de fait envers nn gendarme gardien de l'atelier des 

travaux publics de Mers-el-Kebir, subira six ans de ré-
clusion. 

Hippolyte Per. ot, fusilier disciplinaire à la 5" compa-

gnie, coupable de voies de fait envers un supérieur, su-

bira six années de boulet. 

Mohamet-Bouzeid, spahis aux escadrons indigènes d'O-

ran, coupable du crime de désertion à l'ennemi avec che-

val, armes et bagages, subira la peine des travaux forcés 
à perpétuité. 

Henri Mouton, chasseur au 3* bataillon d'infanterie 

légère d'Afrique, coupable de désertion après grâce, su-
bira cinq années de boulet. 

Stanislas Cheneau, fusilier au 56' d'infanterie de ligne, 

coupable de voies de fait envers un supérieur, subira trois 
années de boulet. 

Louis-Narcisse Hurel, pionnier à la 3' compagnie de 

discipline, coupable de voies de fait envers un supérieur, 

subira dix ans de travaux forcés. 

Jean-Joseph Martin, fusilier au 44° régiment de ligne, 

coupable de voies de fait envers un supérieur, subira trois 

années d'emprisonnement. 

François-Joseph Hess, fusilier à la légion étrangère, 

coupable de désertion à l'étranger, subira dix années de 
boulet. 

Jean-Joseph Demarteau, aussi fusilier à la légion étran-

gère, coupable de voies de fait envers un supérieur, su-

bira quatre années de boulet. 

CHRONIttUE 

DÉPARTEMENS. 

— RHÔNE (Lyon), 15 mai. — Nous avons rendu compte 

du procès pendant devant le Tribunal civil de Lyon, à 

l'occasion de la chute de la passerelle du Collège. (Voir la 

Gazette des Tribunaux du 11 mai.) Le Tribunal vient 

de rendre son jugement. 

La compagnie du Rhône, qui devait recevoir le pont 

après l'épreuve, a été déchargée de toute responsabilité ; 

les héritiers du sieur Vital Sautel, entrepreneur, ont été 

seuls condamnés à payer aux parties civiles une somme 

totale d'environ 9,000 francs. M. Garella, ingénieur du 

pont, a été mis hors de cause, attendu qu'aucune faute ne 

lui est imputable, et qu'il avait formellement indiqué un 

mode d'épreuve que l'entrepreneur a refusé d'employer. 

— AUBE (Troyes). — Remy, condamné à la peine de 

mort par la Cour d'assises de l'Aube, pour tentative d'as-

sassinat sur la personne du sieur Dormoy, gardien à 

la maison centrale de Clairvaux, vient de voir sa peine 

commuée en celle des travaux forcés à perpétuité. Hier 

matin, Remy a été extrait de la prison de Troyes, pour 

être conduit au bagne. 

PARIS, 17 MAI. 

COLONIES FRANÇAISES 

COUR ROYALE D'ALGER. 

Audience solennelle du 5 mai. 

ENTÉRINEMENT DE LETTRES DE COMMUTATION DE PEINE. 

Aujourd'hui , la Cour royale, réunie en assemblée gé-

nérale et en robes rouges dans la salle d'audience du Pa-

lais-de-Justicf , a entériné dix lettres de commutation de 
pein. s émanant du Roi. 

Dix individus militaires , condamnés par les 1 er et 2' 

Conseils de guerre de la province d'Oran à la peine capi-

tale, figuraient sur le banc des accusés, et assistaient, con-

formément à la volonté exprimée dans les lettres eommu-
ta

tives, à la lecture qui a été donnée de ces lettres par le 

greffier en chef, sur la réquisition de M. l'avocat-général 
de Brix. 

Voici les noms de ces hommes , la cause de leurs con-

damnations respectives , et la nature des peines qui ont 

ete substituées à celle de mort qu'ils avaient tous en-
courue : 

René Sirop, chasseur au 1 er bataillon d'infanterie lé 

gère d'Afrique, coupable de désertion à l'intérieur, d'in 

suites et de voies de fait envers sou supérieur, subira ! 
années de boulet. 1 

— Par ordonnance du Roi, rendue sur le rapport de 

M. le garde-des-sceaux, ministre de la justice et des cul-

tes, M. [le vicomte de Saint-Aignan, préfet du départe-

ment du Nord, conseiller d'Etat en service extraordinaire, 

a élé nommé conseiller d'Etat en service ordinaire, en 

remplacement de M. le comte Ferri-Pisani, admis, sur sa 

demande, à faire valoir ses droits à la retraite. 

M. le baron Maurice Duval, pair de France, est nommé 

préfet du département du Nord, en remplacement de M. 

le vicomte de Saint-Aignan, nommé conseiller d'Etat en 
service ordinaire. 

M. Fresneau, sous-prélet de l'arrondissement de Cam-

brai, est nommé préfet du département de la Corse, en 

remplacement de M. Jourdan. 

M. Jourdan est nommé conseiller d'Etat en service ex-
traordinaire. 

— Un gros garçon, dont le costume, véritable mosaï-

que, se compose de morceaux d'étoffes de toutes les cou-

leurs, était traduit devant la police correctionnelle sous la 

double prévention de mendicité et de port illégal d'un uni-

forme de soldat de la ligne. Il se démène sur le banc 

comme un convulsionnaire et fait sonner dans sa poche 

des pièces de 5 francs, en s'écriant : —En v'ià des noyaux I . . 

Est-ce qu'on peut être inculpé de mendiant quand on pos-

sède des roues de derrière de ce calibre-là ? 

M. le président : Les agens vous ont positivement vu 

demander l'aumône... Mais ce délit n'est pas le seul qui 

vous soit reproché. Vous avez porté indûment un uni-

forme de soldat. 

Le prévenu : Pourquoi donc que je n'ai pas le droit de 

m'habiller comme je veux? 

M. le président : Parce que c'est un délit ; et c'est pro-

bablement pour mieux exciter la compassion que vous 
aviez revêtu ce costume. 

Le prévenu : Je suis trop bête pour avoir des idées 

comme ça... Je vas vous expliquer comme quoi qu'il se 

fait que ce jour-là j'avais le costume que vous dites. Je 

suis marchand d'habits, breveté de M. le préfet de police; 

alors, pour économiser un vêtement, je m'ai imaginé de 

mettre tous les jours des habits de mon fonds. Un seul 

jour ça ne les use pas, et je les vends tout de même. Ce 

jour-là, j'avais choisi un uniforme de soldat que je de-

vais rafistoler le lendemain pour en faire un habit de 

garde national. 

M. le président : Vous dites que vous êtes marchand 

d'habits -, mais vous n'en aviez pas sous le bras quand on 

vous a arrêté. 

Le prévenu : C'te malice! c'était un dimanche... Est-ce 

qu'on travaille le dimanche ? 

M. le président : Et vous n'aviez sur vous que 35 cen-

times, dont moitié en liards. 

Le prévenu : Comme on est exposé à rencontrer des 

amis qui vous demandent de leur payer la goutte, je sors 

toujours sans argent. 

Quoiqu'ayant réponse à tout , le prévenu ne parvient 

pas à convaincre le Tribunal , qui , écartant toutefois la 

chef de port illégal d'un uniforme, condamne le marchand 

d'habits , pour délit de mendicité
 r

 à quinze jours d'em-

prisonnement, et ordonne qu'à l'expiration de sa peine il 

sera conduit au dépôt de mendicité. 

— Deux amis, Martin et, Angibaut, tous deux cultiva* 

teurs, étaient attablés chez un traiteur de Vincennes. Ils 

avaient épuisé autant de sujets de conversation que de 

bouteilles, et l'accord le plus parfait régnait entre eux, 

quand la nuit venue et les étoiles .brillant au ciel Vincent 

leur fournir un nouveau ihème à broder. 

Après un moment de contemplation, Angibaut, se 

grattant le front, rompit le premier le silence : « Et dire, 

s'écria-t-il, qu'on voit la lune, qu'on voit les étoiles, et 

qu'on ne peut pas savoir quoi que c'est? — De quoi, de 

quoi ! répond aussitôt Martin, qui savait d'astronomie ce 

qui s'en trouve dans l'enseignement mutuel; on le sait ce 

qui se passe dans la lune et dans les étoiles, on le sait 

aussi bien que ce qui se passe dans le bois de Vincennes. 

— T'as donc fait le voyage, malin? Alors de quoi qui s'y 

passe dans les étoiles ? » lui dit Angibaut. 

A ce défi, Martin ne demeura pas court; il rassembla 

tous les débris de la science sauvée de la Mutuelle et ex-

pliqua à son ami comme quoi la lune et les étoiles étaient 

des mondes comme le nôtre , avec des habitans , des 

arbres, des plantes, des bureaux de tabac et des mar-

chands de nouveautés, et comme quoi aussi d'autres étoi-

les, qu'on appelle fixes, sont des soleils comme le soleil 

qui nous éclaire. 

La dose scientifique était trop forte pour l'intelligence 

avinée d'Angibaut ; il prit de l'humeur, crut que son ami 

voulait rire à ses dépens. « Et comment, objecta-t-il, tes 

habitans, tes arbres et tes plantes, ça pourrait-il tenir 

sur ces petites boules jaunes toutes rondes? Faut être 

plus bête qu'un lapin mort pour dire des bêtises pa-
reilles. » 

C'est alors que M. Martin, emporté par l'aiguillon de la 

science, se lança dans l'espace et se livra à une longue et 

diffuse exposition des grandes lois de la nature ; il parla 

de la force centripète, de la centrifuge, de la gravitation, 

de l'attraction, de la répulsion, de la pondération, de tant 

d'autres grands mots en tton qu'Angibaut y comprenant 

moins quejamais et se croyant l'objet d'une amère plai-

santerie, entra dans la plus furieuse des colères, la colè-

re de l'ignorance arrosée d'alcool. 

« Tiens, dit-il à Martin en lui lançant un coup de man-

che de fouet qui l' étendit sur le carreau, va dire aux phar-

maciens de la lune de te mettre une emplâtre, voilà pour 

tes étoiles qu'ont des bureaux de tabac et des marchands 

de nouveautés. » 

Ce disant, il saisissait un verre qu'il broyait sur la tête 

de Martin, couché sans mouvement. 

Les témoins entendus, rapportent que le verre cassé du 

premier coup, Angibaut continuait à frapper avec les dé-

bris, et cela avec tant de furie et une telle promptitude, 

que Martin nageait dans son sang avant qu'on ait pu l'ar-

racher à son féroce interlocuteur. Martin fut aussitôt 

transporté à l'hôpital ; il avait une artère coupée, et le vi-

sage en lambeaux ; il ne put sortir qu'après dix-neuf 

jours de traitement. 

Devant le Tribunal corrctionnel, où Angibaut est tra-

duit, Martin s'est porté partie civile, et a demandé 1,500 

francs de dommages-intérêts. 

Sur les conclusions conformes de M. l'avocat du Roi, 

Angibaut a été condamné à un mois de prison et à payer 

à Martin la somme de 200 fr. à titre de réparation civile. 

— Une odieuse scène de violences et de brutalité avait 

lieu ce matin dans le quartier des Halles, rue de l'Aiguil-

lerie. Le sieur L... S..., architecte, à la suite d'une vive 

altercation avec sa femme, se laissant emporter aux der-

niers paroxysmes de la colère, a maltraité cette malheu-

reuse jeune femme avec une telle violence qu'elle a été re-

levée presque morte par la foule des curieux que ces dé-

plorables sévices avaient attirés. 

Le commissaire de police, M. Lenoir, informé de cet at-

tentat, dont la victime a été transportée à l'Hôtel- Dieu, 

tandis que le coupable était écroué au dépôt de la préfec-

ture de police. 

— Une nouvelle feuille signalétique vient d'être adres-

sée par M. le ministre de l'intérieur à tous les préfets , 

maires, commandans de gendarmerie, et autres fonction-

naires et agens de la force publique , pour faciliter la re-

rcheche des repris de justice, évadés ou contumaces, dont 

l'arrestation intéresse particulièrement la sécurité publi-
que. 

Avant d'extraire de ce document administratif les indi-

cations auxquelles notre publicité peut utilement prêter 

secours , nous croyons devoir faire connaître le nom de 

douze individus dont nous avons précédemment signalé 

la recherche, et qui ont été, depuis lors, arrêtés et placés 

sous la main <3e la justice. 

Ces individus, aujourd'hui détenus, sont les nommés 

Deboismilon, Bischoff, Calton, Chasselin, Chouc, Duchê-

ne, Fayard, Fouillon, Paris, Saucière, femme Chouc, née 

Schœnberger, Thiebold. 

Parmi les quarante-quatre individus portés sur la nou-

velle liste de signalemens, on remarque ceux dont les 
noms suivent : 

Henri-Charles-Jean Bardot, journalier, né à Berlin, de pa-
reils français, âgé de 35 ans, taille d'un mètre 70 centimè-
tres, cheveux et sourcils châtain clair, barbe blonde, front 
haut, yeux bruns, nez long, bouche grande, menton à fos-
sette, visage ovale, teint coloré. Cet individu, libéré, par 
suite de grâce, à Toulon, de cinq années de travaux forcés, 
et soumis à une surveillance à vie, est prévenu de vol, et 
sous le poids d'un mandat d'amener décerné le 29 mars der-
nier par le juge d'instruction de Colmar. Il est signalé comme 
un faussaire d'une rare habileté. 

Chevreau, officier de santé, ayant résidé à Luchi, et dans 
plusieurs autres communes du département de la Sarthe, âgé 
d'environ 40 ans; taille d'un mètre 66 centimètres, cheveux 
et sourcils blonds, front couvert, yeux roux, nez effilé, bou 

surveillance, a disparu de Tautavel, après s'être rendu cou-
pable de violence envers le maire de cette commune, qu'il 

avait enlevé de son domicile. 
François Fromont, prévenu de banqueroute frauduleuse. 

56 ans, taille d'un mètre 75 centimètres, cheveux et sour-
cils gris, front rond, yeux bruns, nez gros, teint coloré, ci-
catrice sous le menton. (Mandat du juge d'instruction de bt-

Amand, Cher.) 
Joseph Bobert, marbrier, né à Bouen, 30 ans, taille 

moyenne et bien prise, cheveux et sourcils bruns, visage 
plein. Condamné le 12 avril dernier à dix ans de travaux 
forcés, pour vol avec effraction, par la Cour d'assises du, 

département du Vaucluse. 
Hippolyte Jean, marchand revendeur, présumé originaire 

de Lyon, 24 ans, 1 mètre 60 centimètres, cheveux, sourcils 
et barbe noirs, nez aquilin, bouche moyenne, visage ovale ; 

une cicatrice à la joue droite. 
Condamné à huit ans de travaux forcés, pour vol avec 

fausses clés, par'.ajCour d'assises du département de Vaucluse, 
le 12 avril 1845. 

La publication de la feuille de signalemens faite par 

M. le ministre de l'intérieur offre ce double intérêt qu'elle 

est suivie d'une nomenclature de recherches à faire et de 

renseignemens à vérifier dans l'intérêt des familles. 

Nous empruntons à ce curieux document un extrait 

que nous regrettons de ne pouvoir produire plus étendu : 

André-Jacques Hamelin, négociant, demeurant à Stras-
bourg, âgé de 48 ans, taille de 1 mètre 75 centimètres, la tête 
chauve en totalité, barbe grise, front haut, bouche moyenne, 
charpente osseuse et forte, ayant de l'emponpoint. 

Ce négociant, qui se trouvait momentanément à Paris, a 
disparu le 27 février 1845 de l'hôtel où il était logé, et les 
recherches les plus actives n'ont pu faire découvrir sa trace. 
Il portait une redingote de drap noir, avec pardessus brun, 
pantalon en drap brun jaunâtre, gilet à carreaux, cravate de 
satin noir, chemise en percale marquée A H, des bottes à se-
melles épaisses. 

Jean-François-Adolphe Saget, maréchal ferrant, né' et de-
meurant à Mereysec (Yonne), âgé de 55 ans, taille de 1 mè-
tre 66 centimètres, cheveux, sourcis et barbe noirs, visage 
ovale ; très voûté , une cicatrice sous la mâchoire au côté 
droit, privé d'une partie de l'index et du médius de la main 
gauche. 

Cet homme a disparn de son domicile, abandonnant sa 
famille, qui n'a plus reçu de ses nouvelles depuis sa dispa-
rition. 

^.Veuve Jeanne-Marguerite May, née Colin, âgée de 56 ans, 
demeurant à Besançon, taille de 1 mètre 65 centimètres, forte 
corpulence, cheveux blonds grisonnans, visage ovale, teint 
pâle. 

Cette femme, qui a quitté son pays, se trouvait au mois 
d'octobre 1844 à Châtillon (Ain). Elle est atteinte d'un cancer 
au sein gauche, et il serait possible qu'elle eût été recueillie 
dans un hospice. Elle était accompagnée dans ses voyages de 
son fils, âgé de 17 ou 18 ans. 

Inconnu aliéné, arrêté à Signy-FAbbaye (Ardennes). 
Cet individu, arrêté le 3 avril dernier, est âgé d'environ 

60 ans, taille de 1 mètre 60 centimètres, cheveux et sourcils 
châtains, barbe grise, front étroit, yeux gris-bleu, nez pointu, 
visage ovale, teint coloré. 

On n'a pu obtenir de lui aucune parole. Comme en outre 
il était dépourvu d'argent, et n'était porteur d'aucun papier 
qui pût le faire reconnaître, il a été provisoirement déposé à 
l'hospice de Mézières. 

che moyenne, menton long et à fossette, visage ovale légère-
ment marqué de petite vérole, une cicatrice à l'une des joues, 
condamné par le Tribunal correctionnel de La Flèche (Sar-
the), à cinq ans d'emprisonnement pour vol. 

Antoine Malo, Espagnol réfugié, travaillant à la construc-
tion du chemin de fer sur le territoire d'Arles, âgé d'envi-
ron 25 ans, taille de 1 mètre 75 centimètres, peu de barbe, 
visage maigre, teint brun; et Bastian, également Espagnol 
réfugiél travaillant au même lieu, âgé d'environ 21 ans, 
taille dç 1 mètre 60 centimètres, sans barbe, visage plein, 
condamnés tous deux aux travaux forcés à perpétuité, pour 
vol sur un chemin public, agissant de complicité. (Cour d'as-
sises des Bouches-du-Bhône). 

Eugène Sortais, ex-militaire, commis en librairie, âgé de 
28 ou 28 ans, taille de 1 mètre 60 centimètres, corpulence 
mince, cheveux, sourcils et barbe châtain clair, vêtu d'ordi-
naire d'une redingote marron, prévenu de faux en écriture 
de commerce et d'escroquerie, placé sous le coup d'un man 
dat décerné, le 26 février dernier, par un de MM. les juges 
d'instruction près le Tribunal de la Seine. 

Jean-Baptiste-Jérôme Marre, homme de couleur, se disant 
originaire de la Guadeloupe, âgé de 31 ans, taille de 1 mè-
tre 57 centimètres, cheveux et sourcils noirs, front couvert, 
nez épaté, bouche grande, menton rond, visage ovale ; con-
damné pour vol le 6 février dernier par le Tribunal de Cas-
tel-Sarrazin. 

Claude Choppin, serrurier, né et demeurant à Soisy-sous-
Etiolles (Seine-et-Oise), taille de 1 mètre 63 centimètres, che-
veux et sourcis châtains, visage ovale et maigre, teint ba-
sané, prévenu de banqueroute frauduleuse, etc. 

Antoine Giovannoni, tailleur d'habits, ex-militaire, de-
meurant à Moate (Corse), âgé de quarante-huit ans, taille 
moyenne, cheveux noirs, commençant à grisonner, front 
moyen, yeux châtains, visage ovale. Tatoué sur la poitrine 
d'un christ, sur les bras d'une aigle impériale et de sabres 
croisés, et, à un doigt de la main, d'une bague. Cet individu 
est prévenu de tentaiive d'assassinat. (Mandat du 2 avril 1845, 

1 'e juge d'inslruction de l'arrondissement de Bastia.) 
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ETRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 14 mai. — M. James God-

dard, ancien opticien, a été amené devant M. Rawlinson, 

magistrat du Tribunal de Mary-le-Bone, pour atteinte por-

tée à la paix publique. La veille, dans l'après-midi, M. 

Goddard s'était présenté chez M. Lambert, pharmacien, 

et avait demandé 8 onces anglaises (226 grammes) d'é-

ther. On lui apporta un flacon. M. Goddard le déboucha, 

en versa quelques gouttes sur son mouchoir; puis, in-

troduisant dans sa bouche le goulot du flacon, il essaya 

d'en boire d'un trait tout le contenu. M. Lambert s'op-

posa à cette résolution qui aurait pu devenir funeste. 

Alors M. Goddard lança, de dépit , le flacon sur le plan-

cher, et le brisa en mille pièces. 

En conséquence, M. Goddard était poursuivi à la fois 

pour tentative de suicide, pour dégât de la valeur de 8 

shillings (12 francs) , commis au préjudice du pharma-

cien, et pour rébellion envers les deux constatées qui 

l'ont arrêté. Interrogé par le magistrat, M. Goddard a 

répondu qu'il avait coutume de boire de l'éther, que cette 

liqueur lui procurait un genre particulier d'ivresse très 

favorable à sa santé, et que c'était même pour lui le seul 

moyen de précipiter la digestion. 

Le frère de M. Goddard est venu attester que le préve-

nu a, en effet, la déplorable manie de s'enivrer avec de 

l'éther; qu'il est allé prier tous les apothicaires et pharma-

ciens du quartier de lui en refuser. Malheureusement, M. 

James Goddard s'était transporté cette fois dans une offi-

cine éloignée de son domicile. 

Le buveur d'éther a été condamné au remboursement 

de la valeur du flacon brisé, plus à 40 shillings (50 fr.) 

d'amende pour résistance aux agens de la force publi-
que. 

Par extraordinaire, l'Opéra donne, aujourd'hui dimanche, 
la 68e représentation de la Reine de Chypre, chantée par Mme 
Stoltz, MM. Massol, Marié et Serda. 

— Aujourd'hui dimanche 
et le Maçon. 

à l'Opéra-Comique Cendrillon 

de M. 

Jean-Baptiste Gallois, dit Lesage, menuisier à Paris, âgé de 
30 ans, tinlé d'un mètre 62 centimètres, cheveux et sourcils 
châtains, barbe blonde, visage ovale ; les oreilles percées ; 
une cicatrice à la lèvre inférieure, une autre au bras gauche ; 
tatoué star le bras droit d'un tombeau, un saule pleureur, un 
arbre et un bracelet; sur ie bras gauche, d'un grenadier, 
une corbeille, un tombeau, un arbre et un bracelet. Con-
damné à Paris, le 20 mai 1835, par la Cour d'assises de la 
Seine, aux travaux forcés à perpétuité, pour vol à l'aide de 
fausses clés et tentative de meurtre. Evadé le 17 mars 1845 
du bagne de Roohefort, où il était détenu sous le n° 12 848. 

Jean Vidal dit Nain, cultivateur, né à Tautavel (Pyrénées-
Orientales), 45 ans, 1 mètre 70 centimètres, cheveux sour-
cils et barbe châtains, visage allongé, teint roux, une cicatrice 
à l'épaule gauche, une autre au bas-ventre. Cet individu, qui 
a subi deux condamnations, l'une pour homicide volontaire, 
l'autre pour coupa et blessures, et qui se trouve soumis à la 

— Ce soir, au Vaudeville, le Petit Poucet par Tom Pouce, 
qui attire la foule. 

— Aux Variétés, Bouffé joue aujourd'hui Pauvre Jacques, 
ce rôle où il déploie une mélancolie si poétique; et la Maison 
en Loterie, où il provoque le rire le plus franc; Tom Pouff 
et la Nuit aux Soufflets, par Lafont; et une chansonnette, 
par Hoffmann. 

— Aujourd'hui dimanche, au Gymnase, l re représentation 
de Lansquenet, ou Deux Folies du jour. Ce titre indique suf-
fisamment un des motifs qui déterminent l'administration à 
donner une pièce nouvelle alors que la vogue immense de 
Jeanne et Jeanneton semble acquérir tous les jours plus d'é-
clat et de vivacité. Achard, qui part en congé à la fin du 
mois, a d'ailleurs un rôle fort important dans cette pièce 
dont le sujet tout de circonstance va, dit-on, se trouver 
traité sur plusieurs théâtres à la fois. Il importait donc 
de ne pas se laisser devancer. L'Image, Bvec Mme Doche • 
la Belle et la Bête, ce grand succès qu'avait interrompu 
l'indisposition de Mlle Rose Chéri, et l'Aumônier complètent 
avec la pièse nouvelle, un spectacle des plus attrayans. 

Demain lundi, la 20° de Jeanne et Jeanneton. 

Un livre aussi curieux qu'étrange vient de paraître sous ce 
titre : MÉMOIRE A CONSULTER SUR LE RÉTABLISSEMENT LÉGAL DES 

JÉSUITES EN F RANCE . Ce livre, qui soulève de fort graves ques-
tions, émeuOivement l'attention publique. (Voir aux Annon-
ces d'hier.) 

— M. Pascal Bonnin publie un COMMENTAIRE COMPLET DE LA 

LÉGISLATION FRANÇAISE , avec des formules d'actes. Cet ouvrage, 
où l'auieur a résumé avec le plus grand soin la doctrine et la 
jurisprudence, et qui contientdes notes et de nombreuses ci ta-
lionsîd'auteurs et d'arrêts, est divisé eu six Commentaires. Les 
quatre premiers sont actuellement en vente. 

— Le succès de la première collection des QUADRILLES DE 

MUSARD , arrangés pour instrument seul, a décidé les éditeurs 
Troupenas et C'à publier une seconde collection des plus célè-
bres quadrilles de Musard et Totbecque, arrangés en solo pour 
violon, flûte, cornet, flageolet et clarinette. Ces quadrilles sont 
faciles, et leur bas prix les met à la portée des écoliers. Chaque 
quadrille suivi de deux valses se vend 50 c. net. 

— AU GRAND COLBERT. — Sans cesse on voit des prodiges 
de bou marché se renouveler dans les magasins de nouveau-
tés de la capitale ; aujourd'hui , ce sont des baréges à 1 fr. 
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ïe mètre, ou bien, sous le titre de royal écossais, on voit un 

tissu magnifique, tout laine, enrichi de larges bandes en soie, 

au modique prix .de 1 fr. 45 c. ; plus loin , on aperçoit des 

châles de baréges à 8 fr. 75 c, avec des bordures satinées; 

des echarpes de même, nature à 2 fr. 95 c. Enfin le GRAND 

COLBERT annonce aujourd'hui des parties de soie considéra-

Clés a des prix vraiment extraordinaires. (Voir aux Annonces.) 

TRAITEMENT SPÉCIAL DES MALADIES DES YEUX. 

Un rappelle aux lecteurs la maison de santé et le dispen-

saire ophthalmique, sous la direction du docteur Monta7ean, 

professeur d'ophthalmologie, rue du Foin-Saint-Louis, au Ma-

rais, i, près la place Royale. Consultations particulières de 

midi à deux heures, et gratuites de deux à trois, pour les in-

digens de Paris et des départemens. Traitement par corres-
pondance. (Affranchir.) 

— LANGUE ESPAGNOLE. — M. Léonce Mallefille ouvrira un 

nouveau cours (méthode Robertson) lundi 19 mai, à huit heu-

res un quart du soir, par une leçon publique et gratuite, rue 

Richelieu, 47 bis. 

SPECTACLES DU 18 MAI. 

OPÉRA. — La Reine de Chypre. 

FRANÇAIS. — Un Ménage Parisien, le Joueur. 

OPÉRA- COMIOUB. — Cendrillon, le Maçon. 

VAUDEVILLE» — M m» Bugolin, le Petit Poucet. 

VARIÉTÉS .—- Tom Pouft, Pauvre Jacques, la Maison. 

GTMNASF . — L'Image, Lansquenet, Jeanne et Jeanneton. 

PALAIS-ROYAL. — L'Escadron volant de la Reine ln^; 
POXTE-ST-MABTIM. — La Biche au Bois.

 lnai
ana. 

GAITK. — L». Tour de Ferrare. 
AMBIGU. — Napoléon. 

CIRQUE DES CHAMPS- ELYSÉES. — Exercices d'équitation 

COMTE. — M. Jean, un Homme de Carentan, la Ma?,,,!, 
FOLIES. — La Mère Taupin.

 M
"zu»k

a
. 

LUXEMBOURG.— La Grisettede Qualité. 

DIORAMA. — (Bue de la Douane). — Le Déluge. 

LA PRESSE. 
Par suite du développement de ses annonces, S-A PUISSE, d'ici an 1 er juillet prochain , 

Prendra le format du journal anglais THE TIMES, portera le nombre de ses colonnes de SEIZE à VIMCrT, 

ET RÉDUIRA LE PRIX DE SON ABONNEMENT : 

ISe 14 li 13 francs par trimestre pour les Départemens; 
Hé 1 $ à 1 i francs par trimestre pour Paris* soit fiel 4 francs par an« 

Le n*mveaa format de IL A, PRESSE sera alors du iîOOSI.E de ce qu'il était à son origine, Men que le prix d'abonnement soit 
le même pour l'année : 4 & francs pour les Départemens et 40 francs pour JParis, 

ELVSEIGNEMEOT iM. BOMIN 
EXAMENS DE DROIT 

ET THÈSES. 

rue Sorbonne, 12. 
Ouvrages publiés par PAR M. PASCAL BONNIN, Docteur en droit, STOcat ituCour royale de Paris 

en vente chez Fauteur, rue Sorbonne, 12. 

Commentaire Complet de là Législation Française, 
expliquée parla doctrineetla Jurisprudence,avec formules d'actesel comprenant: riapr\>cédure 

civile, lv. in-8,8 f.— 2» la Législation commerciale, 1 ». in-8,8 f.—3° Le Code d'ins-

truction erirninelle.lv. in-8, 7 f.—4» te Code pénal et les lois sur lapresse.lv. in-8, 

7f. - 5" le Droit public et administratif, lv.in-8—6» le Code civil, 3». in-8— Les quair. 

■premiers oommauUires.oDt en »ente. -Le reste paraitrs dans le courant de l'année. Chaque vol. le Tend séparément. 

On s'abonne à Paris, rue Montmartre, 131. et dans les Départemens, à tous les bureaux de]Postc et de Messageries. 

MUSIQUE afOUVEIiME, «liez TROEPEiVAS etC«. rue Vivienne, 4©. 

COLLECTION 

BACCALAUREAT 
ES LETTRES ÈS-SCIENCES 

rue Sorbonue , 12. 
Ouvrages publiés par PAB M. HYPPOLITE BONNIN, 

en vente chez [auteur, rue Sorbonne, 1 2. 

Nouveau Manuel complet du Baccalauréat 
ÈS-LETTRES, 1 vol in -8, de plus de 900 pages, afer planches, prix 6 fr. 

Nouveau Manuel complet du Baccalauréat 
ÈS-SCIENCES PHYSIQUES, dWisi en trois séries ; les deux premières sont en tente. 

1° Elémens de mathématiques, 1vol. ia-12, prix 5 f. 50 c— 

2° Elémens de Physique et de Chimie, 1 vol. ia-12, prix 3 f. 80 c . 

2 E COLLECTION 
DES PLUS CÉIJEBKES QL1 JL.UK1XI.ES 

M! IT «il. 

GRANDES PARTIES 1E SOIERIES Ail ÉSC8805ÏS 

du Cours 
JAMAIS aucune Maison n'a offert en Etoffes de Soie pour Bobes un Assortiment aussi varié$à des prix si bas. 

3 FR, 40 
Taffetas glacés 

cuit, 70 de larg. 

3 FR, 90 
Grandes nouveau-

tés, largeur extra 

Arransrs pour Violon solo. Flûte solo, Cornet 

«solo. Flageolet solo et Clarinette solo. 

2« quadrille 

1 FR, 40 1 FR, 90 2 FR, 40|2 FR, 90 
Rayés Pékins gros de Poùlt de soie I Ombrés 

et Quadrillés. Naples cuit. quadrillés à filets < et glacés riches. 

ROBES NOUVELLES de printemps. — BABEGES CA.RREÀUX riches, I fr. — BA.RÉGE ROYAL, écossais (article spécial) i fr. 75. — TISSUS 

nouveaux à 80, 60 et 75 c. — CHALES BARÉGES Isj-gësi bordures satinées, 8 fr. 75 c. — Echarpes. 2 fr. 95. — Mantelets, depuis 14 fr. 75. 

— Gants de peau de Suède, 50 c. — POILS DE CHÈVRE et autres Etoffes- de fantaisie, grandes Nouveautés en Châles et Echarpes, Crêpe de 

Chine et Grenadine, Mantelets riches, noirs, glacés et de couleurs claires pour toilettes habillées. 

RUE VIVIENNE, EN FACE LE PERRON DU PALAIS-ROYAL. AU GRAND GOLRERT, 2 

PLUS m POUDRE ÉPMTOIRE. 
PATE ÉPILATOIHE , reconnue, après examen fait, la seule qui détruise entièrement 

le poil et le duvet sans, altérer la peau ; cette pâte est supérieure aux poudres et ne laissa 
aucune racine, 10 fr. [Env. aff.) Chez Mme DUSSES, ru. du Coç-St-Uonor* 13. au l«* 

ï. Joconde. 
2. Maroc. 
3. Othello. 
4 Les Etudians de Paris. 
5. Le duc d'Oloiiue. lfr quadrille. 
6. D° d° 2° d°. 
7. La Polka. 
8. Jeannot et Colin. 
9. Fra Diavolo. 1 er quadrille. 

10. D° d° 2= d° 
Ji. D° d° 3e d° 
12 L'Italie. 
13. Les Rendez -vous de chasse. 
14. Les Lions. 
15. Miva. 
16. La Muette. 1 er quadrille. 

17. La Muette. 
18. Le Ruban blet- . 

19. Guillaume-Tel. 1 er quadrille. 
20. D° d° 2E d° 
2t Le Comte Orv. 
22. Gustave. 
23. Richard-Cœur-de-Lion. 
24. La Samaritaine. 
25. Les Soirées du Ranelagh. 
26. Souvenirs de Lyon. 
27. Marino Faliero. 
28. Les Fêtes du château d'Eu. 
29. La Sirène. 1 er quadrille 
30. d° 2 e d° 
31. La Part du Diable. l°r quadril 
32. d° 2« d°. 

ELSME1VTAIBES , 

Dédiées nui Collège;^ 

PAR 

G. 
Méthode élémentaire de Chant 

Carinette. 
Cor. 

Cornet à piston. 
Flageolet. 
Flûte, 
Hautbois. 

Ophicléide. 
Piano. 

Trombone. 
Violon. 

Violoncelle. 

Prix net, 
4 fr. 
4 

4 
4 
4 
4 
4 
4 
4 

4 
4 

4 

Maladies Secrètes. 
TRAITEMENT CH. ALBERT, du Docteur 

Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, ex-pharmacien des hôpitaux 

de la ville de Paris, professeur de médecine et de botanique, honore de médailles 
et récompenses nationales, etc., etc. 

Les guéri-sons nombreuses et authen- 1 

tiques obtenues à l'aide de ce traitement 
sur une foule de maladies abandonnées 
comme incurables, sont des preuves non 
équivoques de sa supériorité incontes-
table sur tous les moyeus employés jus-
qu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait à 
désirer un remède qui agit également 
sur toutes les constitutions, qui fût sur 
lïans ses effets, exempt des inconvé-
nients qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mercurielles 

Aujourd'hui on peut regarder comme 
résolu le problème d'un traitement sim-
ple, facile, et, nous pouvons le dire 
sans exagération, inlailiible contre 
toutes les maladies secrètes quelque 
anciennes ou invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du Docteur ALBERT 

est peu dispendieux, facile à suivre en 
secret ou en voyage et sans aucun dé-
rangement : il s'emploie avec un égal 
succès dans toutes les saisons et dans 
tous les climats. 

K.. MontOjfgUeil. 21. Consultations gratuites tous tes jours, 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. ( AFFRASCHIR.) 

SPECIALITE-WANTELITS 
Chez MALI ART), auSoIiâtin^ faubourg Poissoniiiére.é. jn-ês ls hoxdjrvartL

 : 

MANTELETS taffetas d'Italie. . 18, 25, 36 f. 1 MANTELETS pékin quadrillé . 34, 42, 50 f. 
MANTELETS moire ou glacés . 29, 36, 48 | MANTELETS garnis de dentelle 28, 35, 70 

RHUMES, IRR1ÏATI01,.IFLA1!MAII01. 
AVIS. — ClafSfîgxissent de domicile. 

XsE SiaO^ A3STÏPHLOGISÏÎ.QÏJE 3ÏE SRIâMT, de plus en plus 
apprécié pour le traitement des irritations et inflammations de la poitrine, de l'es-
tomac et des intestins, qu'on vendait, il y a quelques années, rue Saint-Denis, 154 
et 141, sera vendu désormais au n. 137 de la même rue. Pharmacie BR1ANT. Ce 
sirop, que les plus célèbres médecins prescrivent tous les jours dans leur pratique, 
est encore ce qu'il y a de plus efficace pour combattre ces cruelles maladies d'où 
résultent les B.HÏJMES, CAÎAEBEES, CEACHSMEHS DE SAETG, 
CROUPS, COQUELUCHES, BïSESlTKBÏfS, etc., etc. 

mm, PLUME FRANÇAISE»:»»' 
D'UNE COMPOSITION INOXIDABI.K. n'ayant aucun rapport avec les plumes de FFR 

ANGLAISES; elle ne crache pas, ne coupe pas le papier, et possê-le véritablement les 
qualités des plumes <!'oin. Et chez le marchand d'estampes,, rue de Riioli, 28. 

PAPIER FAYARD «BLAT1I 
Pour Rhumatismes , Douleurs, Irritations de poi-
trine. Lombago, Blessures, plaie., Brttlures , et 
pour les Cors, OEilt- de -Perdrix, 0gnons, esc. 
1 fr. et 2 fr. le RouleaB (avec Instruction détaillée). 
Cher FAYARD, phartn., ne Montholon ,18,4 Paru. 

Bt cher BLAYN, pharmacien, rue du Marrué-Saiot-Honoré. 1,en face celle S .Iiyacmme. 
Vota. — Ho* rouleaui portent une étiquette rot» conforma i cette aonenetv 

PAPSTERIR M.tOUET, rue da la Paix, M. Ne pas confondre. 

PROVISIONS DE PAPETERIE 
POUR €AfflPA«XE, 

MYJÎI flDOTv' IHOIllîT A un franc le cent, tous formats, en magnifique papier glacé. 
MlfiLurrllo Mayillll Papier a lettres, cires a cacheter, plumes d'oie et mélalliqttes 
i N DÉCACHE TABL.ES de première qualité, etc. 

Insertion < 1 franc S S ee-ttHn -,wm la ligne: 

JY. B. Tontes ces Méthodes, compo-

sées avec un so ; n extrême pour l'usage 

des pensions , sont suivies d'airs et 

d'exercices gradués. 

Administratiou 

CHAQUE QUADRILLE EST SUIVI DE DEUX VALSES, 
JPrix de ctas»'st»-" rgimtlrillo; c. ne*.—lies JSS qua> 

drilles réraralg : lO |fr. net. 

S! AI CHATEAU DE MARNES 
PK£S SAINT CiOU», YILLE.B'AVHAY ET V£ilSAIU£S. 

Beaux appartemens, nouvellement décores et meublés. Parc d'une étendue de -13 hectares. Vaste pièce d 'eau bien empoisson-
née. Table choisie, service bien dirigé. — De magnifiques promenades entourent cette habitation, aussi salutaire qu'agréable mi 
personnes dont la santé altéreeHexige un air pur, - On peut louer pour un mois et par quinzaine. — line simple visne au Château 
de Marne* p;rmt tira d'apprécier tous les avantages de ce séjour delu ié <>x. (S'adresser sur les lieux \ % 

PLUS DE 

GLACIÈRES ! 
AVEC I.ES 

APPAREILS 
de LAHOCHE, on peut en moins de 25 minutes, avec desmélanges réfrigérans , sans odeur, faire de la glace, fromagei 
glacés, sorbets ; frapper le Champagne, etc.— Cet appareil confortable devient précieux aux bâtimens aux longs-cours , aux hospice!, 
pharmaciens, châteaux, etc., et indispensable aux pays chauds privés de glace; il est peu embarrassant; d 'un usage facile, sa solidité 
garantit une durée de 10 ans.— Les Mardis et Jeudis.à 3 h., on peut levoir fonctionner, Palais-Royal, 170. En outre, les instruction! 
nécessaires à son emploi se vendent séparément2 fr. SO en une brochure qui contient aussi une série de recettes pour crèmes , etc. 
JAPPAREILS BOURGEOIS. N. \ . Fr. I20.=N. 2. Fr. 4.75.=FOUH GRANDS EÏABLISSEMENS. Fr. 260 ET AU-DESSUS. I 

vis <ti ver«u 

laMaisoaa BAl¥H.OS*iS».'I 
TAILLEUR, rue Neuve-des Pe-
tits-Champ.*, 56, si avantageu-

Isement connue par l'invention 

des PALETOTS SANS ENVERS, 
N?/ W tyr pour sa coupe artistique et sa 
Kl J q[ belle confection, peut offrir, au 

moyen de ses traités au comp-
tant, ce qui se fait de mi'ux en 

redingous et habits, de 75 à 100 fr. On 

trouve aussi dans ses magasins un grand 
choix des plus belles NOUVEAUTÉS pour 
pantalons et gilets, à des prix modérés. 

VMS DE CHÂIIPAGKE 
He MM, ADNET-CRINQIJE et VIIOMIKE, » Kel»», 

Fournisseurs des principales cours d'Europe 

SErLP?R'Lp,0T €he« %wrm mmaim.M, 
Sue sïe ProfeiiM, 38, es» l'ace de l'notël Laflllte. 

Vins du Kliin et de lu Mowe.lle. 

INSERTION : 1 FR. 25 C. LA 
Udjndtcatiosas esi jnfitice» 

Etude de M» VARIN, avoné, rue 
Montmartre, 139. 

Vente sur publications volontaires, en 
l'audience des criées du Tribunal civil de 

première instance de la Seine, le samedi 24 
mai 1845, une heure de relevée, 

D'une 

Grande Maison 
avec cour, sise à Paris, rue de Grenelle-St-

Germain, 48 et 48 bis. Il y a treize glaces 
dans tes appartemens , huit berceaux de 
caves, deux fosses d'aisances et un puits 

avec pompe. 
Contenance : environ 513 mètres 20 cen-

timètres. 
Produit susceptible d'augmen-

tation : 10,370 fr, 

Charges : 982 

Reste net : 9,388 fr. 
Mise à prix : 100,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
l« A M« VARIN, avoué poursuivant, rue 

Montmartre, 139 , dépositaire d'une copie 
du cahier des charges et des titres de pro-

priété ; 
2» A M« Mouillefarine, avoué présont à 

la vente, rue Montmartre, 164 ; 
3» Et à M« Bournet-Verron, notaire, rue 

St-Honoré, 83. 
(3349) 

—■jy Etude de M* COMARTIN jeune, avoué, 

rue St-Denis, 374. 

Vente sur licitation, au Palais-de-Justice, 

le samedi 31 mai 1845, 
l» D'une 

Belle Maison 
rue St-Honoré , 390, située en face l'églist 

de l'Assomption, à Paris. 
D'un produit brut de 14,500 fr. 

Contenance : 335 mètres. 
a» D'une 

Maison de campagne 
située aux Pras-St-Gervais, prés Paris (Sei-

ne), rue Plâtrière, t5, entre cour et jardin, 
bassin, jet d'eau, communs, etc. 

D'une contenance de 70 ares environ. 
Grandes facilités de communication avec 

Paris. , ... 
Mises à prix, 

i .p lot : 220,000 fr. 

s
, lot; 20 ,000 

Total : 240,000 fr. 

S'adresser : , 
A M" COViARTIN jeu» 6 - aYOué, PO»"»!-

vant, dépositaire des titres et d'une copie 

de
A'M.

C
.
h
Fa

r
gmez,rne des Moulins, 10 et E. 

Lefévre, place des Victoires, 3, avoués c*U-

" A"M. Lefébure de St-Maur, notaire, rue 

Keuve-St-Eustache, 4» ; nonna-
A M" Dumas, notaire, boulevard Benne 

N
 Et'a'ux Pres-St-Gcrvais, au jardinier de la 

propriété. *>
î31s> 

mm Adjudication , le samedi 31 mat 
184* à l'audience des criées du Tribunal 

de première instance de la Seine, séant au 

Palais-de-Justice 4 Paris, heure de midi, 
1» De la 

de Saint-Genest, de la contenance de 133 

hectares 31 ares 47 centiares, située ter-
roirs de Villers-St-Genest et Macqueline, 
canton de Betz, arrondissement de Senlis. 

Revenu net d'impôts jusqu'en 1849 : 6,000 
francs ; à partir de cette dernière époque 

pendant neuf ans : 8,000 fr. net d'impôts. 
Le revenu est encore susceptible d'augmen-
tation.—Miseà prix : 250 ,000 fr. 

2<> En trois lots, de trois 

Pièces die terre 
situées terroir de Rouvres, canton de Dam-

martin. Mises àprix .- l'une à l,ooo fr.; l'au-
tre à 600 fr-, et la 3 e à 200 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A Paris, à M» GHEERBRANT, avoué pour-

suivant, rueGaiiion, 14; 20 â M« Berthier, 
rue Gaillon, 11 ; 3" à M e Desprez, notaire, 

rue du Four-St Germain, 27 ; 4» â Argen-
teuil, à M° Piquefeu, notaire ; i" a Senlis, 

à M. Duîay, avoué ; 6» à Villers-St-Genest, à 
M. Courtier, fermier; 7« à Rouvres, à M. 

Bouchard, fermier; 8» à M 8 Alexis, notaire 
àDammartin. (3335) 

Ventes immobilières* 

sV Etude ds M» DELAUNAY, avoué à 
Corbeil (Seine-et-Oise;. 

Vente par licitation, et adjudication, en 

l'élude et par le ministère ds M= Lemenuet, 
notaire à Corbeil, te mardi 3 juin 1845, 
heure de midi, en deux lots, 

l« De la 

Ferme de d'Auverneanx, 
située au terroir d'Auverneaux (Seine-et-

Oise), et par extension sur le terroir de St 
Fargeau i,Seine-ei-Marne). 

Mise à prix : ^79,000 fr. 
2» D'une 

Maison de campagne 
sisa i Auverneaux (Seine-et-Oise). 

Mise à prix : 30,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A Corbeil, i» i M» DELAUNAY, avoué 

poursuivant la vente, rue des Grandes Bor-

des, 8 ; 
2* A M« Cassemiche , avoué colicitant. 

place Royale, 1 ; 
3« A M° Lemenuet, notaire, dépositaire du 

cahier des charges. 

Société* commerciale.»-

D'un acte passé devant M» Hailig et son 
collègue, notaires à Paris, le 7 mai 184s, 
enregistré, 

Il a été extrait ce qui suit : 

Furent présens : 
M. Fortuné DE VERGÉS, ingénieur en chef 

des ponts et chaussées, demeurant a Paris, 

rue Saint-Guillaume, "29; 

M. Ferdinand-Jean BAYARD DE LA VING-
TRIE, ingénieur en chef des ponts et chaus-

sées, demeurant a Paris, rue Saint-Guillau-

me, 29; 

M. Charles BAVARD DE LA V1NGTRIK, 

ancien élève de l'Ecole polytechnique, de-
meurant à Paris, rue Saint-Guiilaume, 29; 

Et M. Armand - Joseph BAYARD DE LA 

VINGTRIE, ingénieur, demeurant à Paris, 
rue de Grenelle-Saint-Germain, 67 bis. 

Les comparans forment par ces présentes 

une société en nom collectif et en comman-
dite par actions, savoir : 

En nom collectif à l'égard de MM. Bayard 

de la Viogtrie et de Vergés, seuls associés 
responsables et solidaires; 

Et en commandite i l'égard des autres 

personnes qui voudront s'y intéresser en 
prenant des actions. 

La société a pour objet la réunion en une 
seule exploitation de plusieurs entreprises 

de ponts et d'autres ouvrages d'art qui au-
raient été l'objet d'une concession. 

La société commence à partir du 1" sep-
tembre 1845; elle durera jusqu'à l'expira-

tion de la concession la plus longue des ou-
vrages d'art entrés dans l'association; dans 
aucun cas elle ne peut dépasser quatre-
vingt-dix-neuf ans. < 

La raison sociale est : DE VERGÉS et 
BAYARD DE LA VINGTRIE frères. L'entre-

prise prend le titre de : Société des Nou-
veaux Ponts-Réunis. 

Le siège de la société est établi à Paris, 

chez MM. Bayard delà vinglrieet de Vergés, 
rue Saint-Guillaume, 29. 

Les gérans peuvent le transporter ailleurs, 
pourvu que ce soit toujours à Paris. 

Le changement doit recevoir la publicité 
prescrite par la loi. 

Le fonds social est fixé à 4 ,0 00,000 de 
francs, il se divise en quatre mille actions 

de 1 ,000 fr. 
Sur les quatre mille actions composant le 

fonds social, cinq cents sont souscrites par 

M. de Vergés et MM. Bayard de la Vingtrie, 
chacun jusqu'à concurrence de cent vingt-
cinq actions, dont la valeur sera fournie 

soit en espèces, soit en apports d'ouvrages 
d'art réalisés conformément aux disposi' 
tions du présent acte. 

Les trois mille cinq cents autres actions 
seront émises par les soins des gerans, au 

fur et à mesure des besoins de l'entreprise 
ou du développement qui lui sera donné, 

soit par voie de souscription, soit comme 
représentation des apports successifs qui 

seront faits dans la forme et sous les condi-
tions stipulées au titre 3. 

L'émission des quatre mille actions re-
présentant le capital social n'est pas néces-
saire pour la constitution de la société; elle 
est constituée dès à présent, sauf toutefois à . 

ne commencer les opérations qu'à partir du j 
t" septembre 1815, comme il a été stipulé 
ci dessus, article 3. 

L'administration de toutes les affaires de 
la société appartient aux gérans. 

Ils ont la signature sociale . 
Chacun d'eux peut agir pour le compte 

commun et faire seul usage delà signature 
so'iale. 

Les gérans ne peuvent, sous aucun pré-
texte, souscrire ou endosser d'effetsde com-

merce, ni faire d'emprunts pour le compte 
de la société. 

En cas de mort de l'un des gérans, la ges-
tion sera opérée par le* survivans; et lors-
qu'il n'en restera plus qu'un*. 

joindre un ou plusieurs cogérans de son 
choix, qui continueront la gestion avec lui 
et en seront chargés après sa mort. 

Pour extrait .- Signé HAILIG. 

Cabinet de M. Albert RENAUT, rue du Fau-

bourg-Saint-Martin, 38. 

D'un acte sous signatures privées, en date 

à Paris du 7 mai 1815, enregistré le 14 du 
même mois, 

Entre M. Adolphe DEUTZ, fabricant de 

fleurs artificielles, demeurant à Paris, rue 
de l'Echiquier, 40; 

Et une autre personne en qualité d'associé 
commanditaire. 

Il appert : 

Qu'une société en commandite a été for-
mé^, ayant pourobjet la fabrique et la vente 
de fleurs artificielles, sous la raison sociale : 
A. DEUTZ et C»; 

Que le sieur Deutz ci-dessus dénommé au-
ra la gérance et la signature sociale; 

Que le siège de ia société est établi à Pa-
ris, rue de l'Echiquier, 40, avec faculté de 
le transporter dans toute autre rue de Pari?; 

Que la durée de la société a été fixée à 
quatre années, qui ont commencé à courir 
le l" avril 18S4, pour finir le 31 mars 1848; 

Qu'enfin, le capital social a été fixé à 6,000 
francs, versés par l'associé commanditaire. 

Pour extra;t. (4370) 

Par acte passé devant M'I'remyn, notaire 
à Paris, le 5 mai t845, enregistré. 

M. Gabriel KONTIES, garçon boulanger, et 
Mme Marie-Virginie S1RUGUE, veuve de M. 
Marie-Anne -Marguerite Joisneau. boulan-

gère, demeurant tous deux à Paris, rue 
Montmartre, 105. 

Ont formé une société en nom collectif, 
pour l'exploitation d'un fonds de boulange-
rie situé à Ca'is, rue Montmartre, 105, ap-
partenant à Mme veuve Joisneau. 

Cette société a commencé le 3 mai 1845. 
jour du mariage de M Monties avec Mme 

veuve Joisneau, et elle durera jusqu'au dé-
cès de l'un des associés, ou seulement jos-
q> 'à la vente du fonds. 

Le siège de la société sera à Paris, rue 
Montmartre, 105. 

l a raison sociale sera MONTIES-SIRU-
GUB. 

Chacun des associés aura la signature so-
ciale pour les affaireftorainaires; mais tous 
effets, obligations et reconnaissances de-

vront, pour engager la sociéie, être revêtus 
de la signature des deux associés. 

(4369) 

Suivant acte passé devant M» Wasuelin-

Oesfosses et son collègue, notaires à Paris, 
le 9 mai 1845, enregistre; 

M. Pierre Louis GAUTROT', fabricant 

d'instrumens de musique, demeurant â Pa- i 
ris, rue do Cloltre-Nnlre-t>ame ,6; 

Et M. Auguste GUICIIARD, ancien fabri- 1 

caotd'instrumens de musique, demeurant 

à Paris, susdite rue du Cloître-Notre-Da-
me, 6 : 

_ Ont formé entre eux une société pour 

l'f xoloitation d'une fabrique d'instrumens 
de musique en bois et èn cuivre, et tout ce ' 
qui se rattache à ce genre d'industrie, 

Elle sera en commandite seulement à l'é 1 

l devra s'ad- 1 8ard de M. Guichard, qui ne sera réputé 

qu'associé commanditaire. 
La durée de cette société sera de sept an-

nées consécutives à partir du i"mai i845. 

Le siège en est fixé à Paris, rue du Cloî-
tre Notre Dame, 6 et 8. 

La raison sociale est GAUTROT et C«. 
La signature sociale est : GAUTROT etC». 

M. Gautrot aura seul lage.stion etl'adminis-
tration de la société, ainsi que la signature 
sociale, mais il ne pourra faire usage de 

ladite signature que pour les affaires delà 
société inscrites sur ses registres à peine de 
tous dommages-intérêts, 

M. Gautrot apporte dans la société : 

1» La fabrique d'instromens de musique 
dont il est propriétaire, et qu'il exploite à 
Pans, rue du Cloître-Notre-Dame, 6 et 8 ; 

2* Les différées outils, ustensiles et objets 
mobiliers servant à son exploitation et les 
marchandises fabriquées et non fabriquées 
existant en magasin: 

3" Le droit à la location verbale pour le 
temps qui en reste à counr des lieux où 
s'exploite la fabrique; 

4» Et une somme de 71,986 francs 01 à lui 
due pàr diverses personnes. 

Et M. Guichard fournit pour sa mise so-
ciale la somme de 104,228 francs 94 lui re-
venant dans tous les recouvremens com-

merciaux dus dans une fabrique d'instru-

mens de musique qu'il a cessé d'exploiter; 
laquelle somme sera portée au compte de 

M. Guichard, au fur et à mesure des encais-
semens. 

Par suite dudit apport, les recouvremens 

de M. Guichard seront faits par M. Gautrot 
en sa qualité de gérant de. la société; mais 
la société ne sera débitrice desdits recouvre 

mens que jusqu'à concurrence des sommes 
qu'elle touchera, et au fur et à mesure de 
l'encaissement. Et ce qui sera définitive-
ment versé formera l'importance de la com-
mandite de M. Guichard, qui ns sera pas 

tenu pour le surplus de ce qui ne sera pas" 
touché. 

Pour eitrait, 

WASSBLIN . (436S-) 

Tri l'anal de commerces 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Xugemens du Tribunal de commerce <!« 
Paris, tttiis MAI 1845, qui déclarent le 

faillUe ouverte et, en ftxent provisoirt-
ment l'ouverture audit iour -

Du sieur BUTT, mécanicien, rue du Buis-
son-St-Louis, 14, nomme M. Jouet, juge-com-

missaire, et M. Heurtey, rue N»-des-Bons-
Enfans, 2», syndic provisoire (iN« 52u du 
gr ); 

Du sieur LIREUX, directeur du Second-

Théâtre-Français, y demeurant, nomme M. 
Thibaut juge-commissaire, et M. Batlarel, 

rue de Clérj, s, syndic provisoire (N* S212 
du 3r/; 

Du sieur BROCARD, anc. œd de draps, 
ruo St-llotioré, U3, nomme M. Le Roy joge-

commusaire, et M. Sergent, rue des Filles-
St-Thomas, 17, syndic provisoire (N« J2i3 
du gr.); 

CONVOCATIONS DS CRÉANCIERS. 

PRODUCTION DE TITRES. 

ton» invités h produire, dans le délai dt 

Hfefff jours , À dater de ce jour, leurs titres 

de créances , accompagnes d'un barâcreau sur 

papier timbré, indicatif de- sommes arécla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur Th. DAUMAS et C«, fab. d'encre 
et de savon, quai Napoléon, 1 1 , et du sieur 
Daumas personnellement, entre les mains 
de MM. Jouve, rue Louis-le-Grand, 18, et 

Cusinberche, rue Barbette, 6, syndics de la 
faillite (N« 5189 du gr.); 

Du sieur BLANCHET, md de vins à Bati-
gnolles, entre les mains de M. Hellet, rue 

ste-Avoie, 2, syndio de la faillite (N«5i72 
do gr.); 

Du sieur W1NGERTER, md de poterie de 
grès, rue de la Fidélité, 21, entre les mains 
de M. Gromort, passage Saulnier, 4 bis, 
syndic de la faillite tN» 5177 du gr.); 

Du sieur LIECTARD, menuisier, rue La-
fayette, 21, entre les mains de M. Maillet, 

rue des Jeûneurs, 14, syndic de la faillite 
(N« S101 du gr.); 

Du sieur DONZÉ, passementier, rue du 
Cimetière St-Nicolas, 10, entre les mains 

de M. Lefrançois, rue Louvois, 8, syndic 
de la faillite (N a 5182 dugr.); 

Pour, en conformité de l'article de la 

loi du 38 mai i838
v
 être procédé à la véri-

fication dtscreances , oui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

«JJSBMELÏSS DU LUNDI 19 MAI. 

HEUF HEURES i]2 : Suelte, md de vins, clôt; 
- Dusur, fab. de presses, id. Lambert, 

limonadier, id. — Morin, épicier-fruitier, 
id. Delépine, anc. bonnetier, vôrif. --
Deligny, épicier, rem. à huitaine. - Saus-

sez, md de comestibles, synd. — Langen-
stein, tailleur, conc. 

DBUX HBCRBS : Séuaget, tenant ttaison gar-
nie, id. — Dabin, md de vins, id. — Hou-
det,anc. tanneur, clôt. 

14, _ WmeT.oucbard. 38 ans, rue Ste-Avoie, 

6
3, _ •ti!if j"iot. '». aïs, rue Lenoir, 10. -

M. Divarennei, 14 ans, Picpus, 6. -
Mme hitby, 59 ans, ruu Vieille-du-Temple, 

144. — Mme veuve loupm, 48 ans, rue St* 
Antoine, 174. - M. Riquiet, 26 ans, rue de 

Beaune, 2. 

Appositions de ®s©lles. 

Après décès. 

12 M. Royer, rue du Faubourg-Saint-An-

toine, 248. | . . 
— Mme veuve Viennet, née Bacheiei, 

rne de Grenelle, 18. 

BOURSE DO 17 MAI. 
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Le 15 mai : Demande en séparation de biens 

par Louise-FraDçoise DESBOEUFS contre 
Jean-Joseph JAVAU, ancien marchand épi-

cier, employé,rue de Poitou, 9, Marchand 
avoué. 

Le 30 mai ; Jugement qof prononce sépara-
tion dè biens entre Catherine-Charlotte 

VOSPETTE et Joseph JOYË, tailleur, aux 
Baiignolles, rue Lemercier, 5i, Th. Pettit 
avoué. 

Le 9 mai : Jugement qui prononce sépara-
tion de biens entre Louise-Claire MAI-

GRET et Victor-Hippolyte FLEURY, anc. 
bonnetier, rue Sainte-Avoie, 24, Pierre! 
avoué. 

turegistré à^Pans, le 

Reçu un,franc dix centime». 

Mai 1843. 
IMPRIMERIE DE A. GUY0T, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE-NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 55. 

Du 15 mai. 

M. Bonnet, 43 ans, rue du Colysée, 3. — 
Mme Bacquart. 22 ans, faub Montmartre, 
10. — H. Hadengue, 3? ans, place des Pe-
tits-Pères,!. - M Peltier, 47 ans, rne de 
Cléry, 14. — Mlle Marie, 3i ans, rue Albouy, 
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Pour lfgslifDtion de la signafure A. GUYOT, 

le maire du 2e arroDdissement, 


